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 n° 267 433 du 28 janvier 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 mai 2021, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction 

d’entrée, prise le 30 mars 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 8 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BRAUN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée mineure sur le territoire le 14 avril 1988 accompagnant avec ses 

frères et sœurs, ses parents. 

 

1.2. Le 19 novembre 1990, la Commission permanente des réfugiés a octroyé le statut de réfugié à 

l’ensemble de sa famille.   

 

1.3. Entre le 8 octobre 1997 et le 8 mars 2006, la partie requérante fait l’objet de plusieurs 

condamnations. 

 

1.4.  Le 16 mars 2010, la partie requérante introduit une déclaration de mariage à l’administration 

communale de Huy. 
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1.5. Entre le 12 juillet 2011 et le 14 mars 2017, la partie requérante est condamnée et écrouée à de 

multiples reprises pour des faits de vol avec violence avec circonstances aggravantes ainsi que pour le 

chef de vol avec violences ayant entrainé la mort sans intention de la donner.  

 

1.6. Le 13 avril 2017, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après CGRA) retire la 

qualité de réfugié à la partie requérante. 

 

1.7. Le 16 février 2021, un questionnaire « droit d’être entendu » est adressé à la partie requérante.  

 

1.8. Le 30 mars 2021, la partie défenderesse prend une décision de fin de séjour avec ordre de quitter 

le territoire et interdiction d’entrée à l’encontre de la partie requérante.  Il s’agit de la décision attaquée 

qui est motivée comme suit : 

 
« En exécution de l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, il est mis fin à votre séjour et, sur base de l'article 7 alinéa 1er, 3°, il vous est enjoint de quitter 

le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen (3) sauf si vous 

possédez les documents requis pour vous y rendre (1), pour les motifs suivants : 

 

Votre présence est signalée pour la première fois sur le territoire le 14 avril 1988, date à laquelle vous (ainsi que vos frères 

S. , F., S. et F.) avez accompagné vos parents qui ont introduit pour l’ensemble de votre famille une demande d'asile en 

Belgique. 

 

Le 14 juin 1988, vous avez été mis en possession d’une Carte d’identité pour enfant. 

Par arrêt du 19 novembre 1990, la Commission Permanente de Recours des Réfugiés a octroyé le statut de réfugié à 

l’ensemble de votre famille. 

 

Le 27 décembre 1990, la Commune de Huy vous a délivré un Cire qui sera prorogé jusqu’au 27 décembre 1995, date à 

laquelle une Carte d’identité pour Etrangers vous a été délivrée. 

 

Le 08 octobre 1997, vous avez été écroué pour vol avec violences ou menaces, avec arme et libéré de la prison de Lantin 

le 08 avril 1998. 

 

Le 20 avril 1998, vous avez été écroué pour vol avec violences ou menaces, avec arme et libéré (par libération provisoire) 

de la prison de Saint-Hubert le 09 septembre 1998. 

 

Le 15 décembre 2002, vous avez été écroué sous mandat d'arrêt du chef de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs 

et condamné le 26 février 2003 par le Tribunal correctionnel de Huy. Cinq autres condamnations prononcées 

respectivement le 18 décembre 1997, le 31 mars 1998, le 15 avril 1998, le 08 novembre 2000 et le 20 juin 2001 ont 

également été mise à exécution. 

 

Vous avez été libéré de la prison d’Ittre le 18 mai 2006 par expiration de peine. 

 

Le 16 mars 2010, vous vous êtes présentez à l’administration communale de Huy afin d’y introduire une déclaration de 

mariage.  

 

Depuis le 08 mars 2011, vous êtes en possession d’une carte C. 

 

Le 12 juillet 2011, vous avez été écroué afin de subir la peine prononcée le 06 avril 2011 par le Tribunal correctionnel de 

Huy et bénéficié le même jour d’une interruption de peine, interruption que vous n’avez pas respectée puisqu’il ressort de 

votre dossier que vous n’avez réintégré la prison que le 23 mars 2012. 

 

Le 20 juin 2012, vous avez obtenu une libération provisoire et avez été libéré de la prison de Saint-Hubert. 

 

En date du 16 janvier 2013, vous avez été écroué sous mandat d’arrêt du chef de vol avec effraction, escalade ou fausses 

clefs et libéré de la prison de Lantin le 12 mars 2013 par mainlevée du mandat d’arrêt. 

 

Le 08 décembre 2014, vous avez été écroué sous mandat d’arrêt du chef de vol avec violences ou menaces, ayant causé 

la mort sans intention de la donner, en bande, la nuit et condamné définitivement le 23 juin 2016 par la Cour d’appel de 

Liège. Depuis votre incarcération, trois autres condamnations ont été prononcées à votre encontre, à savoir respectivement 

le 08 juin 2015, le 13 septembre 2016 et le 14 mars 2017. 

 

Par décision du 13 avril 2017, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides vous a retiré la qualité de réfugié, 

décision qui vous a été notifiée le 18 avril 2017. 

L’ensemble de vos condamnations se résume comme suit : 

 

Vous avez été condamné le 18 décembre 1997 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement de 18 

mois du chef de menaces par gestes ou emblèmes d'un attentat contre les personnes ou les propriétés; de port d'une arme 

de chasse ou de sport, en l'espèce une réplique d'un pistolet GLOCK. Vous avez commis ces faits le 21 janvier 1997. 
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Vous avez été condamné le 31 mars 1998 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d'emprisonnement de 6 mois du 

chef de coups ou blessures volontaires ayant causé une maladie ou une incapacité de travail personnel; de vol. Vous avez 

commis ces faits le 27 mars 1997. 

 

Vous avez été condamné le 06 mai 1998 par la Cour d'appel de Liège à une peine d'emprisonnement de 3 ans avec sursis 

probatoire de 3 ans pour 1/3 du chef de vol à l’aide de violences ou de menaces, avec les circonstances que le vol a été 

commis la nuit, par deux ou plusieurs personnes, à l'aide d'un véhicule ou tout autre engin motorisé ou non pour faciliter le 

vol ou pour assurer sa fuite et que des armes ou des objets qui y ressemblent ont été employés ou montrés, ou que le 

coupable a fait croire qu'il était armé. Vous avez commis ce fait le 08 octobre 1997. 

Vous avez été condamné le 08 novembre 2000 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement de 5 

mois du chef de vol à l’aide d’effraction, d'escalade ou de fausses clefs, en état de récidive légale. Vous avez commis ce 

fait entre le 09 et le 10 septembre 1999. 

 

Vous avez été condamné le 20 juin 2001 par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine d'emprisonnement de 3 mois du 

chef de vol à l'aide d'effraction, d'escalade ou de fausses clefs, en état de récidive légale. Vous avez commis ce fait le 02 

mai 2001. 

 

Vous avez été condamné le 26 février 2003 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement d’1 an du 

chef de vol à l'aide d’effraction, d’escalade ou de fausses clefs (4 faits), en état de récidive légale. Vous avez commis ces 

faits le 14 décembre 2002. 

 

Vous avez été condamné le 06 avril 2011 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement de 10 mois 

du chef de vol; de fraude informatique. Vous avez commis ces faits entre le 01 juillet 2010 et le 19 juillet 2010. 

 

Vous avez été condamné le 08 juin 2015 par le Tribunal correctionnel d’Eupen à une peine d'emprisonnement de 8 mois du 

chef d’association de malfaiteurs et de tentative de vol à l’aide d'effraction, d’escalade ou de fausses clefs. Vous avez 

commis ces faits le 14 janvier 2013. 

 

Une peine d'emprisonnement d’1 mois a été mis à exécution pour non-paiement de l'amende. 

 

Vous avez été condamné le 23 juin 2016 par la Cour d'appel de Liège à une peine d'emprisonnement de 17 ans du chef de 

vol à l’aide de violences ou de menaces, avec les circonstances que l’infraction a été commise avec effraction, escalade ou 

fausses clefs, la nuit, par deux ou plusieurs personnes et que les violences ou les menaces exercées sur la personne, sans 

intention de donner la mort, l’ont pourtant causée, en état de récidive légale. Vous avez commis ce fait le 31 octobre 2008. 

 

Vous avez été condamné le 13 septembre 2016 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d'emprisonnement de 5 

mois du chef de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs; de vol. Vous avez commis ces faits le 05 novembre 2014. 

 

Vous avez été condamné le 14 mars 2017 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement d’1 an du 

chef d’avoir en contravention aux articles 58 et 63 de la loi du 07/05/1999 sur les jeux de hasard, les paris; les 

établissements de jeux de hasard et la protection des joueurs, accordé un crédit de 23 447 euros à un joueur. Vous avez 

commis ce fait le 16 novembre 2013. 

 

Conformément à l'article 62§1er de la loi du 15 décembre 1980, vous avez reçu le questionnaire «droit d’être entendu» le 

16 février 2021. Lors de la remise du questionnaire, un agent de migration vous a informé de votre situation administrative 

et des démarches à suivre en ce qui concerne le document reçu. A ce jour (le 26 mars 2021), vous n'avez transmis le 

questionnaire complété ni tout autre information. En refusant de remplir le questionnaire droit d’être entendu, vous ne faites 

sciemment valoir auprès des autorités aucun élément utile permettant de déterminer l'étroitesse des liens familiaux que 

vous entretenez avec les membres de votre famille ni aucune autre information personnelle et utile. 

 

Dans le cadre d'une décision de fin de séjour prise conformément à l'article 22, § 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, une attention particulière doit être apportée à 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme. Il y a lieu d’examiner les liens familiaux que vous 

entretenez en Belgique. La vie familiale au sens de la CEDH reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceci étant 

les liens entre partenaires et entre les parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille entrent dans les 

dispositions reprises par l’article 8 de la CEDH lorsqu’un lien de dépendance plus que normal est prouvé. 

 

Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour Européenne des Droits de l’Homme considère que les relations 

entre parents et enfants majeurs «ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la CEDH sans que 

soit démontrée l’existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux». 

 

Il ressort de votre dossier administratif que vous êtes célibataire sans enfant. Vous avez cependant de la famille sur le 

territoire, à savoir : 

 

-Votre mère : [B.R.], née à [B.L.], le xx août 19xx, de nationalité belge.  -Votre frère : [I.F.], né à Skopje le xx janvier 19xx, 

de nationalité belge. Marié à [I.R.] et père de 3 enfants ([A.] [H.] [A.])  

-Votre frère : [I.F.], né à Skopje le xx février 19x, de nationalité belge. Marié à [Z.L.] 

 

Vous avez un frère résidant en Allemagne, à savoir [I.S.], né à Skopje le xx octobre 19xx, de nationalité belge et un second 

résidant en Suisse, à savoir [I.N.], né à Skopje le xx mai 19xx, de nationalité belge. Marié à [M.S.] et père de [I.A.] 

 

Votre père [I.B.], né à G. le xx mars 19xx est décédé le 23 octobre 2004. 
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Au vu de la liste de vos visites en prison, vérifiée le 26 mars 2021, vous n’avez plus reçu de visite depuis le mois de juillet 

2020. 

 

La dernière visite de votre mère remonte au 1er mars 2020, avant cette date elle venait régulièrement vous rendre visite en 

prison; de votre frère F. au mois de septembre 2019, qui est venu à 4 reprises durant l'année 2019; de votre frère S ; au 

mois d’octobre 2019, il s’agit de sa seule visite pour l’année 2019 et votre frère N . qui n’est venu qu’à une seule reprise en 

2020 (en février) et à 5 reprises en 2019. 

 

Votre frère [I .F.], n’est jamais venu vous voir en prison, il n'est d'ailleurs pas repris dans la liste de vos permissions de 

visite, qui rappelons-le est à complété par vos soins. 

 

Au cours des deux dernières années (2019 et 2020), vous avez reçu la visite régulière de [I.J.] et à deux reprises de [I.E.], 

repris respectivement comme votre neveu et votre cousin (le lien de parenté n’est cependant pas établi) et à deux reprises 

de vos neveux [I.A.] et [A.]. 

 

Vous mentionnez également dans la liste de vos permissions de visites des cousin(e)s, neveux, nièces mais le lien de 

parenté n’est pas non plus établi, ils ne sont d’ailleurs, au vu de l'année 2019 et 2020, jamais venu vous rendre visite en 

prison. 

 

Force est de constater que vous n'entretenez pas de contact (physique) avec l’ensemble de votre famille présente sur le 

territoire depuis plus d'un an, si des contacts existent, il se limitent à des contacts téléphoniques ou encore par lettre. 

 

Un retour dans votre pays d’origine ne représentera pas dès lors un obstacle insurmontable car vous avez la possibilité de 

continuer (si tel est le cas) à entretenir le même type de «relation».  

 

Vous avez également la possibilité de maintenir des contacts réguliers par d’autres moyens de communication (internet, 

Skype, WhatsApp, etc...). Rien ne les empêche non plus de venir vous rendre visite, ceux-ci pouvant quitter le pays et y 

revenir en toute légalité. 

 

Rien ne les empêche non plus de vous apporter un soutien financier ou matériel si nécessaire et s’ils en ont la possibilité, il 

en est de même de votre famille présente dans votre pays d'origine. 

 

Vous pouvez également mettre à profit la durée de votre incarcération pour préparer au mieux votre réinstallation en dehors 

de la Belgique et renouer le contact avec votre famille présente dans votre pays d’origine. 

 

En effet, vous avez encore de la famille au Kosovo, dans sa décision de retrait du statut de réfugié datée du 13 avril 2017, 

le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides a indiqué : «Au contraire, vous précisez que des membres de votre 

famille, dont vos parents et vos frères, se sont souvent rendus au Kosovo pour des visites familiales, depuis 1992 ou 1993, 

et y compris récemment (CGRA, pp. 3 et 6). Ces visites démontrent non seulement que vous possédez un réseau familial 

au Kosovo, mais aussi que les membres de votre famille peuvent y séjourner sans rencontrer le moindre problème mettant 

en danger leur sécurité. Vous déclarez également que la situation au Kosovo est actuellement bien meilleure que du temps 

de vos parents, notamment sur le plan du statut et de l’économie (CGRA, p.6). 

 

Enfin, vous ne connaissez, personnellement, personne qui ait rencontré des ennuis au Kosovo du fait de ses activités 

politiques (CGRA, p. 7) et vous affirmez que vous ne pensez pas avoir de problèmes mettant en danger votre sécurité en 

cas de retour au Kosovo (CGRA, pp.7 et 14).» 

 

Signalons que le fait d'avoir de la famille sur le territoire n’a en rien été un frein à votre comportement et à vos agissements. 

Vous avez donc mis vous-même en péril l’unité familiale par votre comportement délictueux. Vous n’apportez aucun 

élément qui démontrerait qu'il vous serait impossible de développer une vie de famille dans votre pays d’origine ou ailleurs. 

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l'article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En matière d’immigration, la Cour 

EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d'entrer ou de 

résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; 

Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 31 

janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, le droit à un 

type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). 

 

Les Etats contractants ont le droit, en vertu d'un principe de droit international bien établi et sans préjudice des 

engagements découlant pour eux de traités, y compris la Convention, de contrôler l'entrée, le séjour et l’éloignement des 

non-nationaux (Cour EDH, Kurie et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, Jeunesse/Pays-

Bas (GC), octobre 2014, § 100). L'Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Ledit article stipule également «qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour 

autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 

nécessaire à la sécurité nationale, à la sécurité publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 

d’autrui». 
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Or, vous êtes bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l’ordre public. Par conséquent, le 

danger grave que vous représentez pour ladite sécurité justifie la conclusion que l’intérêt de l'Etat pèse plus lourd que votre 

intérêt à exercer votre vie de famille et/ou privée en Belgique. 

 

Toujours dans le cadre d'une décision de fin de séjour prise conformément à l’article 22, § 1er, 3° de la loi du 15 décembre 

1980, il doit également être tenu compte de la durée de votre séjour, de votre âge, de votre état de santé, de votre situation 

familiale et économique, de votre intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l’intensité de vos liens avec votre 

pays d’origine. 

 

En ce qui concerne votre situation familiale, celle-ci a été évoquée ci-avant. 

 

D’un point de vue professionnel, arrivé sur le territoire à l'âge de 10 ans, vous avez certainement suivi vos études sur le 

territoire puisque l'école est obligatoire jusqu’à 18 ans, cependant, votre dossier administratif ne permet pas de confirmer 

que vous avez terminé vos études, que vous ayez obtenu un diplôme reconnu ou que vous ayez suivi une formation. Vous 

avez par contre travaillé, de manière périodique, pour une société d'intérim d'avril à novembre 2002 et une journée en 

décembre 2008. 

 

Vous avez d'autre part, bénéficié de l'aide du CPAS du 10 septembre 1998 au 30 novembre 1999; du 01 février 2002 au 31 

janvier 2003 et du 23 mai 2006 au 30 avril 2012. 

 

Notons que vous avez déclaré lors de votre interview par un agent de migration le 16 février 2021, ne pas pouvoir travailler 

en détention car vous auriez été opéré du dos, sans plus de précision. 

 

Quoi qu'il en soit, vos acquis et expériences professionnelles peuvent très bien vous être utile dans votre pays d'origine ou 

ailleurs, tout comme il vous est possible de suivre d'autres formations ailleurs qu'en Belgique. Vous avez tout aussi bien la 

possibilité de suivre pendant la durée de votre détention des formations qui pourront vous être utiles afin de trouver un 

emploi. 

 

Vous avez déclaré lors de votre incarcération le 15 décembre 2002, parler le français et l’albanais. De vos déclarations 

reprises dans le jugement prononcé le 04 mars 2016 (page 9) vous parliez albanais avec votre complice et enfin lors de 

votre interview le 23 novembre 2016, dans le cadre de la procédure de retrait de votre statut de réfugié vous étiez assisté 

d’un interprète maîtrisant l'albanais. La barrière de la langue n'existera dès lors pas en cas de retour dans votre pays 

d’origine. Vous parlez également le français, il s'agit d’atouts non négligeables à votre réinsertion tant sociale que 

professionnelle. 

 

Rappelons que vous avez vécu dans votre pays d’origine jusqu’à vos 10 ans où vous avez reçu une partie de votre 

éducation avant d'arriver sur le territoire et où vous y avez encore de la famille. Dans sa décision de retrait du statut de 

réfugié daté du 13 avril 2017, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides indique : «Au contraire, vous précisez 

que des membres de votre famille, dont vos parents et vos frères, se sont souvent rendus au Kosovo pour des visites 

familiales, depuis 1992 ou 1993, et y compris récemment (CGRA, pp. 3 et 6). Ces visites démontrent non seulement que 

vous possédez un réseau familial au Kosovo, mais aussi que les membres de votre famille peuvent y séjourner sans 

rencontrer le moindre problème mettant en danger leur sécurité. Vous déclarez également que la situation au Kosovo est 

actuellement bien meilleure que du temps de vos parents, notamment sur le plan du statut et de l'économie (CGRA, p.6). 

 

Enfin, vous ne connaissez, personnellement, personne qui ait rencontré des ennuis au Kosovo du fait de ses activités 

politiques (CGRA, p.7) et vous affirmez que vous ne pensez pas avoir de problèmes mettant en danger votre sécurité en 

cas de retour au Kosovo (CGRA, pp.7 et 14).» 

 

Présent sur le territoire depuis 1988, vous vous êtes fait connaitre des autorités judiciaires dès 1997. Vous n’avez eu de 

cesse depuis cette date d'alterner périodes infractionnelles et détention en milieu carcéral. En effet vous avez commis des 

faits répréhensibles en 1997, 1999, 2001, 2002, 2008, 2010, 2013 et 2014, faits qui vous ont valu d’être incarcéré d’octobre 

1997 à avril 1998; d’avril 1998 à septembre 1998; de décembre 2002 à mai 2006; de juillet 2011 à juin 2012; de janvier 

2013 à mars 2013 et depuis le 08 décembre 2014, ce qui aura permis de mettre fin à votre comportement culpeux. Vous 

n'avez depuis bénéficié d’aucune permission de sortie ou de congé pénitentiaire. 

 

En 33 ans de présence sur le territoire vous n’avez travaillé sur le territoire qu’entre avril et novembre 2002 et une journée 

en 2008, rien ne permet d’établir que vous ayez terminé vos études, obtenu un diplôme ou suivi une formation. De toute 

évidence, la recherche d'un emploi et votre insertion dans la société n’a jamais été votre préoccupation première. Vous 

avez par contre été condamné à 11 reprises et déjà passé plus de 11 ans dans les prisons du Royaume et vous êtes à 

charge de l’Etat, que ce soit par l’aide obtenue auprès du CPAS ou du fait de votre emprisonnement. Force est de constater 

que votre intégration tant économique, culturelle que sociale est pour le moins limitée. Vous avez démontré par contre une 

propension certaine à la délinquance. 

 

Au vu de l’ensemble des éléments mentionnés ci-avant, vous ne pouvez pas prétendre que vos liens sociaux, culturels et 

linguistiques avec votre pays d'origine soient considérés comme rompus et votre intégration sociale ne peut être à ce point 

avancée qu’un éventuel retour entraînerait des difficultés considérables. Vous n’apportez aucun élément qui démontrerait 

qu’il vous serait impossible de développer une vie de famille dans votre pays d’origine et rien ne démontre que vous ne 

pouvez pas vous intégrer socialement et professionnellement dans un autre pays. 

 

Rien ne permet non plus d'établir que vous ayez effectué des démarches (formations, plan de reclassement, suivi 

psychologique et social, etc...) afin de vous réinsérer dans la société. Quand bien même vous en auriez effectué, celles-ci, 

bien que primordiales, aussi bien pour votre bien être personnel que pour votre réinsertion dans la société, elles ne 



  

 

 

CCE X - Page 6 

signifient pas pour autant que le risque de récidive est définitivement exclu et que vous ne représentez plus un danger pour 

la société, elles ne permettent pas non plus de minimiser l’extrême gravité des faits pour lesquels vous avez été condamné, 

attestée à suffisance par les peines prononcées à votre encontre. 

 

En effet, qu’à supposer que dans le futur vous obteniez des congés pénitentiaires, la surveillance électronique, ou encore 

une libération conditionnelle, cela ne signifie pas que tout risque de récidive est exclu à votre égard. Il s’agit de tenir compte 

du fait que vous devez respecter des conditions strictes et faites l'objet d’un encadrement spécifique afin de pouvoir 

bénéficier desdites mesures. Rien n'indique qu'une fois ces conditions levées et/ou à la moindre difficulté financière (ou 

familiale) à laquelle vous seriez confronté à l’avenir vous ne commettiez de nouveaux faits. 

Notons que le fait d’avoir de la famille sur le territoire n’a en rien été un frein à votre comportement et à vos agissements. 

Vous avez donc mis vous-même en péril l’unité familiale par votre comportement délictueux. 

 

Vous avez obtenu le statut de réfugié ainsi qu’un titre de séjour définitif en 1990, vous aviez de ce fait tous les éléments en 

main afin de vous insérer dans la société dans le respect des lois, grâce à ce droit au séjour vous aviez la possibilité de 

suivre une formation, des études ou de pouvoir travailler. Le revenu d’intégration, cette aide, n’a semble-t-il pas suffit à 

satisfaire vos besoins et vous vous en êtes pris à autrui afin d’obtenir de l'argent facilement et rapidement et ce peu importe 

les conséquences physique et psychique que cela engendre pour autrui. 

 

Vous n’avez pas profité de cette chance qui vous était offerte et avez choisi de rester dans une délinquance axée sur votre 

enrichissement personnel au détriment d'autrui. 

 

Il ne peut être que constaté que votre parcours est jalonné de crimes et/ou de délits, d'arrestations et de condamnations. 

Les faits commis sont d’une gravité certaine puisqu’il s'agit de coups ou blessures volontaires; de menace avec arme; de 

vol avec violences ou menaces; de vol avec effraction; de vol avec violences en bande, la nuit ayant causé la mort sans 

intention de la donner; de fraude informatique. 

 

La relative ancienneté des faits pour lesquels vous avez été condamné n’enlève en rien à l’extrême gravité des faits que 

vous avez commis tout au long de votre présence sur le territoire, elle ne fait que démontrer votre comportement dangereux 

et récidiviste. Rappelons qu’il aura fallu votre incarcération en décembre 2014 pour mettre fin à vos agissements culpeux. 

 

Dans son rapport de mai 2015, la Direction opérationnelle de criminologie indique que plus de la moitié des personnes 

condamnées ont récidivé. 

 

Un plus récent rapport de novembre 2018 émis par «Groupe Vendredi» ne fait que confirmer cette analyse, ainsi elle 

indique dans son rapport : «Le catalyseur criminogène qu'est la prison amène logiquement un taux de récidive 

particulièrement élevé, alimentant par là-même un cercle vicieux entre la surpopulation et la récidive, augmentant au 

passage la dangerosité des exdétenus de retour dans la société. Malgré l’ampleur du problème que représente la récidive 

en Belgique, il est paradoxal de constater que très peu d'études et de données existent sur ce phénomène. Malgré tout, une 

étude1 exhaustive ayant été menée sur cette problématique en Belgique en 2015 a permis de constater l’ampleur que 

représente la récidive en Belgique. Sur une période de vingt ans, en considérant les condamnations pénales en 1995, plus 

de la moitié (57 %) des personnes condamnées cette année-là ont fait l’objet d'une nouvelle condamnation durant les vingt 

ans qui ont suivi. Un bulletin de condamnation concerne l’emprisonnement, mais aussi les peines de travail, les amendes, 

les peines militaires, les mesures jeunesse et les internements. Il ne s'agit donc pas uniquement de la «case» prison. Le 

taux de récidive chez les personnes ayant été incarcérées est, semble-t-il, encore plus élevé2. Ce taux de récidive est 

également confirmé par une étude de l'Institut National de Criminalistique et de Criminologie (INCC) qui estimait ce taux à 

66 % en 2012, avec un taux de réincarcération (et donc de deuxième séjour effectif en prison) à 45 %3. De plus, pour la 

plus grande partie des récidivistes, cette ou ces nouvelles condamnations ont lieu que très peu de temps après la 

condamnation initiale. 

 

Près de 50 % des récidivistes, soit pratiquement un tiers des personnes ayant fait l'objet d’une condamnation initiale, ont 

été condamnés dans les deux ans suivants cette peine initiale1. 

 

Enfin, parmi ces récidivistes, 70 % sont en fait des multirécidivistes (ayant fait l'objet d'au moins deux nouvelles 

condamnations). Dans plus de la moitié des cas, il s'agit même de multi récidivistes chroniques puisque la moitié des 

récidivistes ont fait l’objet d'au moins sept condamnations dans les vingt années qui ont suivi la condamnation initiale2! 

 

Même si des données beaucoup plus complètes et régulières devraient être établies sur la récidive en Belgique, ces 

chiffres permettent déjà de montrer à quel point notre système carcéral ne parvient pas à réinsérer les détenus dans la 

société, au contraire. Les personnes sortant de prison sont malheureusement très susceptibles de commettre de nouveaux 

délits ou crimes, ce qui représente, de fait, un risque pour la société. Alors que la politique carcérale a, entre autres, pour 

rôle de protéger la société, la problématique du taux de récidive montre qu’elle ne remplit que mal cet objectif si les 

personnes libérées représentent une dangerosité accrue.» 

 

Votre parcours depuis votre arrivée sur le territoire ne fait que conforter cette analyse. 

Il y a également lieu de faire référence aux différentes motivations prononcées par les Tribunaux et Cour d’appel pour 

déterminer le taux de la peine a prononcé à votre encontre : 

A votre première condamnation (le 18 décembre 1997), le Tribunal a indiqué : «Attendu que la gravité des faits résulte du 

comportement du prévenu qui n'a pas hésité à montrer une arme et à utiliser celle-ci pour menaces gratuitement une 

personne, plongeant celle-ci dans un état de stress et d’insécurité; Que, pour l'appréciation de la peine, le Tribunal tiendra 

compte de la nécessité d’inciter le prévenu à adopter un comportement sociable et respectueux de la personne d'autrui 

ainsi que de l’absence d'antécédents dans son chef.» 
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Dans son jugement du 26 février 2003 : «Attendu que pour l’appréciation du choix de la peine et du taux de la peine à 

appliquer, le Tribunal aura égard à la nécessité de faire prendre conscience aux prévenus du caractère hautement fautif de 

leur comportement et de les inciter à se montrer, à l'avenir, respectueux de la propriété d'autrui, au nombre élevé de faits 

sur un temps «record», à l'existence d'antécédents dans leur chef dont un spécifique pour le prévenu I. et plusieurs 

spécifiques pour les prévenus S. et IDRIZI qui témoignent d'un ancrage inquiétant dans ce type de délinquance et d'une 

apparente absence de prise de conscience ainsi qu’à la circonstance qu'ils se trouvent tous en état de récidive légale.» 

 

Le Tribunal a tenu compte dans son jugement du 06 avril 2011 : «de la gravité des faits qui portent atteinte à la propriété 

d’autrui; de la nécessité qu’il y a de faire prendre conscience au prévenu du caractère inacceptable de son comportement et 

du préjudice causé; des nombreux antécédents judiciaires dans son chef et du préjudice causé (...).» 

 

Dans l’arrêt du 23 juin 2016, la Cour mentionne : «l'atteinte grave portée à la sécurité publique et à la personne d'autrui, à 

son intégrité physique et psychologique; la dangerosité du prévenu qui n’a pas hésité à pénétrer en pleine nuit dans un 

immeuble occupé par un couple de personnes âgées, qu’il est allé trouver directement dans leur chambre; l’extrême 

violence des faits qui ont conduit au décès d'A.B.; la douleur et le deuil dans lesquels les agissements du prévenu ont 

plongé toute une famille, sans que celui-ci ne se soit inquiété des conséquences de ses actes, singulièrement du sort d’A.B. 

et de son épouse; la nécessité d'empêcher le prévenu de réitérer des faits de même nature; sa personnalité telle qu'elle 

ressort du rapport du Docteur C.D.; l'existence dans le chef du prévenu de nombreux antécédents judiciaires dont celui qui 

fonde l’état de récidive légale, lesquels révèlent son ancrage dans une délinquance spécifique (....).» 

 

La Cour revient dans son arrêt (en page 8) sur le rapport du 04 septembre 2015 du docteur C.D., psychiatre qui expose : 

«l'histoire du prévenu et son attitude lors de l’examen évoquent une personnalité antisociale. Elle précise que bien que 

collaborant, le prévenu est resté sur la réserve et a donné l’impression qu'il voulait masquer les éléments, avant de conclure 

que s’il n’y avait pas de dangerosité aigüe au moment de l'expertise, il existe une dangerosité potentielle pour la société, 

tributaire des caractéristiques de personnalité (...).» 

 

De la dernière condamnation dont vous avez fait l’objet le 14 mars 2017, le Tribunal tiendra compte : «de ses antécédents 

judiciaires particulièrement lourds sans même tenir compte de la condamnation prononcée par la Cour d'appel de Liège du 

23 juin 2016; de son absence totale d’amendement; de son mépris manifeste de la propriété d'autrui.» 

 

Le vol avec violences ou menaces ayant causé la mort en 2008, n'a en rien modifié votre comportement criminogène 

puisque vous avez malgré tout continué à commettre des faits répréhensibles, il n'y a pas non plus eu de prise de 

conscience, d'amendement de votre part car il a fallu attendre votre interpellation, 6 ans plus tard, afin que vous répondiez 

et assumiez vos actes. La Cour d’appel mentionne par ailleurs dans son arrêt du 23 juin 2016, en page 8 : «En toute 

hypothèse, la Cour observe que les déclarations du prévenu sont entachées de contradictions flagrantes puisqu’il affirme 

s'être au moment des faits inquiété de la santé de la victime et lui avoir porté secours, et en même temps, n’avoir pas eu 

connaissance de son décès avant son arrestation le 8 décembre 2014. En d'autres termes, après les faits, le prévenu ne 

s'est jamais soucié du sort d'A. B. et de son épouse alors qu'habitant la région, il pouvait facilement se renseigner.» 

Rappelons que présent sur le territoire depuis 1988, vous êtes connu des autorités judiciaires depuis 1997. Vous n'avez eu 

de cesse depuis cette date d’alterner périodes infractionnelles et détention en milieu carcéral. Vous avez commis des faits 

répréhensibles en 1997, 1999, 2001, 2002, 2008, 2010, 2013 et 2014, faits qui vous ont valu d’être incarcéré d’octobre 

1997 à avril 1998; d'avril 1998 à septembre 1998; de décembre 2002 à mai 2006; de juillet 2011 à juin 2012; de janvier 

2013 à mars 2013 et depuis le 08 décembre 2014, ce qui aura permis de mettre fin à votre comportement culpeux. Vous 

n'avez depuis bénéficié d’aucune permission de sortie ou de congé pénitentiaire. 

 

Votre satisfaction personnelle et l'obtention d’argent facile et rapide au détriment d’autrui semble être votre préoccupation 

première depuis votre arrivée sur le territoire et le fait d'y avoir de la famille n'a en rien modifié votre comportement 

délinquant, que du contraire. Depuis de nombreuses années, vous côtoyez les milieux criminogènes, et il aura fallu attendre 

votre arrestation pour mettre fin à vos agissements. 

 

Il s’agit également de mettre en exergue la peine prononcée par le Tribunal de police de Huy le 14 novembre 2011. Le code 

la route reprend toutes les règles belges de sécurité routière, il existe 4 degrés d’infractions, le quatrième degré concerne 

les infractions les plus graves et font automatiquement l’objet d’une citation devant le Tribunal de police. Vous avez été 

condamné par ce Tribunal de police et bien que cette condamnation ne revête pas de faits correctionnalisés, il n'en 

demeure pas moins qu’il s'agit d’infraction d'une gravité certaine car elles peuvent mettre en danger la sécurité des 

personnes en péril, ce qui au vu de cette condamnation ne semble pas avoir été votre préoccupation première. Cette 

condamnation démontre également votre non-respect des règles qui régissent la société dans laquelle vous vivez. 

 

Votre comportement en détention n’est pas non plus exempt de tout reproche. En effet, il ressort de votre dossier 

administratif que vous avez fait l’objet de plusieurs mesures disciplinaires notamment pour insulte à agent; GSM en cellule; 

détention de médicament en cellule; rentrée tardive du préau (à plusieurs reprises); altercation avec codétenu. 

 

Force est de constater qu'aucune des nombreuses mesures de faveur qui vous ont été accordées (libération provisoire, 

sursis probatoire), ni la dizaine de condamnations prononcées à votre encontre n’ont eu un impact sur votre comportement 

puisque vous n’avez pas hésité à récidiver. Vous n'avez pas profité des chances (et avertissement) qui vous étaient offertes 

mais vous vous êtes bien au contraire enfoncé dans une délinquance acquisitive. 

 

L’évolution de votre comportement depuis votre arrivée sur le territoire ne plaide pas en votre faveur. 

 

Au vu de votre parcours depuis votre arrivée sur le territoire et des éléments mentionnés ci-avant, il ne peut être que 

constaté que le risque de récidive est important dans votre chef. 
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La société a le droit de se protéger contre les personnes qui transgressent systématiquement et ne respectent pas ses 

règles. 

 

Au vu de la nature des faits commis, de leur gravité, de leur caractère particulièrement inquiétant, du trouble causé à l'ordre 

public, de la violence gratuite dont vous avez fait preuve, de votre mépris manifeste pour l'intégrité physique d’autrui, vous 

représentez une menace grave, réelle et actuelle, affectant un intérêt fondamental de la société. 

 

Par de tel agissements vous vous êtes volontairement coupé de la société et des membres qui la composent, rien ne 

permet d’établir que le risque de récidive est exclu à votre égard. Il importe de protéger la société contre le danger potentiel 

que vous représentez. La sécurité de la collectivité prévaut sur vos intérêts personnels et familiaux. 

 

La menace grave que votre comportement personnel représente pour la sécurité publique est telle que vos intérêts 

familiaux et personnels (et ceux des vôtres) ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public. 

 

L’ordre public doit être préservé et une décision de fin de séjour est une mesure appropriée à la défense de l’ordre et à la 

prévention des infractions pénales. 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il est mis fin à votre droit au séjour pour des raisons d'ordre public au sens de l’article 

22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 et il vous enjoint de quitter le territoire sur base de l’article 7 alinéa 1er, 3°. 

 

Une lecture de ce qui précède permet de constater que le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration a tenu compte des 

dispositions de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dans sa décision d’éloignement. 

 

En vertu de l’article 74/14 § 3,3° de la loi du 15 décembre 1980, aucun délai n’est accordé à l’intéressé pour quitter le 

territoire puisque, comme cela a été démontré plus avant, vous constituez une menace pour l'ordre public. 

 

Toutefois, la décision d’ordre de quitter le territoire entrera en vigueur au moment où vous aurez satisfait à la justice. 

 

En exécution de l’article 74/11, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, vous êtes interdit d’entrée sur le territoire de la Belgique, ainsi que sur le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l’acquis de Schengen sauf si vous possédez les documents requis pour vous y rendre, et cela 

pendant une durée de 15 ans, pour les motifs suivants : 

 

Vous avez été condamné le 18 décembre 1997 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement de 18 

mois du chef de menaces par gestes ou emblèmes d’un attentat contre les personnes ou les propriétés; de port d'une arme 

de chasse ou de sport, en l’espèce une réplique d'un pistolet GLOCK. Vous avez commis ces faits le 21 janvier 1997. 

 

Vous avez été condamné le 31 mars 1998 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d'emprisonnement de 6 mois du 

chef de coups ou blessures volontaires ayant causé une maladie ou une incapacité de travail personnel; de vol. Vous avez 

commis ces faits le 27 mars 1997. 

 

Vous avez été condamné le 06 mai 1998 par la Cour d’appel de Liège à une peine d’emprisonnement de 3 ans avec sursis 

probatoire de 3 ans pour 1/3 du chef de vol à l’aide de violences ou de menaces, avec les circonstances que le vol a été 

commis la nuit, par deux ou plusieurs personnes, à l'aide d’un véhicule ou tout autre engin motorisé ou non pour faciliter le 

vol ou pour assurer sa fuite et que des armes ou des objets qui y ressemblent ont été employés ou montrés, ou que le 

coupable a fait croire qu'il était armé. Vous avez commis ce fait le 08 octobre 1997. 

 

Vous avez été condamné le 08 novembre 2000 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement de 5 

mois du chef de vol à l’aide d’effraction, d’escalade ou de fausses clefs, en état de récidive légale. Vous avez commis ce 

fait entre le 09 et le 10 septembre 1999. 

 

Vous avez été condamné le 20 juin 2001 par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine d'emprisonnement de 3 mois du 

chef de vol à l’aide d’effraction, d'escalade ou de fausses clefs, en état de récidive légale. Vous avez commis ce fait le 02 

mai 2001. 

 

Vous avez été condamné le 26 février 2003 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement d’1 an du 

chef de vol à l’aide d’effraction, d’escalade ou de fausses clefs (4 faits), en état de récidive légale. Vous avez commis ces 

faits le 14 décembre 2002. 

 

Vous avez été condamné le 06 avril 2011 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement de 10 mois 

du chef de vol; de fraude informatique. Vous avez commis ces faits entre le 01 juillet 2010 et le 19 juillet 2010. 

 

Vous avez été condamné le 08 juin 2015 par le Tribunal correctionnel d’Eupen à une peine d’emprisonnement de 8 mois du 

chef d'association de malfaiteurs et de tentative de vol à l'aide d’effraction, d'escalade ou de fausses clefs. Vous avez 

commis ces faits le 14 janvier 2013. 

 

Une peine d'emprisonnement d’1 mois a été mis à exécution pour non-paiement de l’amende. 

 

Vous avez été condamné le 23 juin 2016 par la Cour d'appel de Liège à une peine d’emprisonnement de 17 ans du chef de 

vol à l’aide de violences ou de menaces, avec les circonstances que l’infraction a été commise avec effraction, escalade ou 

fausses clefs, la nuit, par deux ou plusieurs personnes et que les violences ou les menaces exercées sur la personne, sans 

intention de donner la mort, l’ont pourtant causée, en état de récidive légale. Vous avez commis ce fait le 31 octobre 2008. 
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Vous avez été condamné le 13 septembre 2016 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement de 5 

mois du chef de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs; de vol. Vous avez commis ces faits le 05 novembre 2014. 

 

Vous avez été condamné le 14 mars 2017 par le Tribunal correctionnel de Huy à une peine d’emprisonnement d’1 an du 

chef d'avoir en contravention aux articles 58 et 63 de la loi du 07/05/1999 sur les jeux de hasard, les paris; les 

établissements de jeux de hasard et la protection des joueurs, accordé un crédit de 23 447 euros à un joueur. Vous avez 

commis ce fait le 16 novembre 2013. 

 

Présent sur le territoire depuis 1988, vous vous êtes fait connaître des autorités judiciaires dès 1997. Vous n’avez eu de 

cesse depuis cette date d’alterner périodes infractionnelles et détention en milieu carcéral. En effet, vous avez commis des 

faits répréhensibles en 1997, 1999, 2001, 2002, 2008, 2010, 2013 et 2014, faits qui vous ont valu d’être incarcéré d’octobre 

1997 à avril 1998; d’avril 1998 à septembre 1998; de décembre 2002 à mai 2006; de juillet 2011 à juin 2012; de janvier 

2013 à mars 2013 et depuis le 08 décembre 2014, ce qui aura permis de mettre fin à votre comportement culpeux. Vous 

n’avez depuis bénéficié d'aucune permission de sortie ou de congé pénitentiaire. 

 

En 33 ans de présence sur le territoire vous n’avez travaillé sur le territoire qu’entre avril et novembre 2002 et une journée 

en 2008, rien ne permet d’établir que vous ayez terminé vos études, obtenu un diplôme ou suivi une formation. De toute 

évidence, la recherche d’un emploi et votre insertion dans la société n’a jamais été votre préoccupation première. Vous 

avez par contre été condamné à 11 reprises et déjà passé plus de 11 ans dans les prisons du Royaume et vous êtes à 

charge de l’Etat, que ce soit par l’aide obtenue auprès du CPAS ou du fait de votre emprisonnement. Force est de constater 

que votre intégration tant économique, culturelle que sociale est pour le moins limitée. Vous avez démontré par contre une 

propension certaine à la délinquance. 

 

Il ne peut être que constaté que votre parcours est jalonné de crimes et/ou de délits, d'arrestations et de condamnations. 

Les faits commis sont d'une gravité certaine puisqu’il s’agit de coups ou blessures volontaires; de menace avec arme; de 

vol avec violences ou menaces; de vo! avec effraction; de vol avec violences en bande, la nuit ayant causé la mort sans 

intention de la donner; de fraude informatique. 

 

La relative ancienneté des faits pour lesquels vous avez été condamné n’enlève en rien à l’extrême gravité des faits que 

vous avez commis tout au long de votre présence sur le territoire, elle ne fait que démontrer votre comportement dangereux 

et récidiviste. Rappelons qu'il aura fallu votre incarcération en décembre 2014 pour mettre fin à vos agissements culpeux. 

 

Dans son rapport de mai 2015, la Direction opérationnelle de criminologie indique que plus de la moitié des personnes 

condamnées ont récidivé. 

 

Un plus récent rapport de novembre 2018 émis par «Groupe Vendredi» ne fait que confirmer cette analyse, ainsi elle 

indique dans son rapport ; «Le catalyseur criminogène qu'est la prison amène logiquement un taux de récidive 

particulièrement élevé, alimentant par là-même un cercle vicieux entre la supputation et la récidive, augmentant au passage 

la dangerosité des exdétenus de retour dans la société. Malgré l’ampleur du problème que représente la récidive en 

Belgique, il est paradoxal de constater que très peu d'études et de données existent sur ce phénomène. Malgré tout, une 

étude1 exhaustive ayant été menée sur cette problématique en Belgique en 2015 a permis de constater l'ampleur que 

représente la récidive en Belgique. Sur une période de vingt ans, en considérant les condamnations pénales en 1995, plus 

de la moitié (57 %) des personnes condamnées cette année-là ont fait l'objet d'une nouvelle condamnation durant les vingt 

ans qui ont suivi. Un bulletin de condamnation concerne l’emprisonnement, mais aussi les peines de travail, les amendes, 

les peines militaires, les mesures jeunesse et les internements. Il ne s’agit donc pas uniquement de la «case» prison. Le 

taux de récidive chez les personnes ayant été incarcérées est, semble-t-il, encore plus élevé2. Ce taux de récidive est 

également confirmé par une étude de l’Institut National de Criminalistique et de Criminologie (INCC) qui estimait ce taux à 

66 % en 2012, avec un taux de réincarcération (et donc de deuxième séjour effectif en prison) à 45 %3. De plus, pour la 

plus grande partie des récidivistes, cette ou ces nouvelles condamnations ont lieu que très peu de temps après la 

condamnation initiale. Près de 50 % des récidivistes, soit pratiquement un tiers des personnes ayant fait l’objet d’une 

condamnation initiale, ont été condamnés dans les deux ans suivants cette peine initiale4. 

 

Enfin, parmi ces récidivistes, 70 % sont en fait des multirécidivistes (ayant fait l'objet d'au moins deux nouvelles 

condamnations). Dans plus de la moitié des cas, il s'agit même de multi récidivistes chroniques puisque la moitié des 

récidivistes ont fait l'objet d'au moins sept condamnations dans les vingt années qui ont suivi la condamnation initiale5! 

 

Même si des données beaucoup plus complètes et régulières devraient être établies sur la récidive en Belgique, ces 

chiffres permettent déjà de montrer à quel point notre système carcéral ne parvient pas à réinsérer les détenus dans la 

société, au contraire. Les personnes sortant de prison sont malheureusement très susceptibles de commettre de nouveaux 

délits ou crimes, ce qui représente, de fait, un risque pour la société. Alors que la politique carcérale a, entre autres, pour 

rôle de protéger la société, la problématique du taux de récidive montre qu'elle ne remplit que mal cet objectif si les 

personnes libérées représentent une dangerosité accrue.» 

 

Votre parcours depuis votre arrivée sur le territoire ne fait que conforter cette analyse. 

 

Il y a également lieu de faire référence aux différentes motivations prononcées par les Tribunaux et Cour d’appel pour 

déterminer le taux de la peine a prononcé à votre encontre : 

 

A votre première condamnation (le 18 décembre 1997), le Tribunal a indiqué : «Attendu que la gravité des faits résulte du 

comportement du prévenu qui n’a pas hésité à montrer une arme et à utiliser celle-ci pour menaces gratuitement une 

personne, plongeant celle-ci dans un état de stress et d’insécurité; Que, pour l’appréciation de la peine, le Tribunal tiendra 
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compte de la nécessité d'inciter le prévenu à adopter un comportement sociable et respectueux de la personne d'autrui 

ainsi que de l'absence d’antécédents dans son chef.» 

 

Dans son jugement du 26 février 2003 : «Attendu que pour l'appréciation du choix de la peine et du taux de la peine à 

appliquer, le Tribunal aura égard à la nécessité de faire prendre conscience aux prévenus du caractère hautement fautif de 

leur comportement et de les inciter à se montrer, à l'avenir, respectueux de la propriété d'autrui, au nombre élevé de faits 

sur un temps «record», à l'existence d'antécédents dans leur chef dont un spécifique pour le prévenu I. et plusieurs 

spécifiques pour les prévenus S. et IDRIZI qui témoignent d'un ancrage inquiétant dans ce type de délinquance et d’une 

apparente absence de prise de conscience ainsi qu'à la circonstance qu'ils se trouvent tous en état de récidive légale.» 

 

Le Tribunal a tenu compte dans son jugement du 06 avril 2011 : «de la gravité des faits qui portent atteinte à la propriété 

d'autrui; de la nécessité qu'il y a de faire prendre conscience au prévenu du caractère inacceptable de son comportement et 

du préjudice causé; des nombreux antécédents judiciaires dans son chef et du préjudice causé (...).» 

 

Dans l’arrêt du 23 juin 2016, la Cour mentionne : «l'atteinte grave portée à la sécurité publique et à la personne d'autrui, à 

son intégrité physique et psychologique; la dangerosité du prévenu qui n'a pas hésité à pénétrer en pleine nuit dans un 

immeuble occupé par un couple de personnes âgées, qu'il est allé trouver directement dans leur chambre; l'extrême 

violence des faits qui ont conduit au décès d'A.B.; la douleur et le deuil dans lesquels les agissements du prévenu ont 

plongé toute une famille, sans que celui-ci ne se soit inquiété des conséquences de ses actes, singulièrement du sort d'A.B. 

et de son épouse; la nécessité d'empêcher le prévenu de réitérer des faits de même nature; sa personnalité telle qu'elle 

ressort du rapport du Docteur CD.; l'existence dans le chef du prévenu de nombreux antécédents judiciaires dont celui qui 

fonde l’état de récidive légale, lesquels révèlent son ancrage dans une délinquance spécifique (....).» 

 

La Cour revient dans son arrêt (en page 8) sur le rapport du 04 septembre 2015 du docteur C.D., psychiatre qui expose : 

«l’histoire du prévenu et son attitude lors de l’examen évoquent une personnalité antisociale. Elle précise que bien que 

collaborant, le prévenu est resté sur la réserve et a donné l’impression qu’il voulait masquer les éléments, avant de conclure 

que s'il n'y avait pas de dangerosité aigue au moment de l’expertise, il existe une dangerosité potentielle pour la société, 

tributaire des caractéristiques de personnalité (...).» 

 

De la dernière condamnation dont vous avez fait l’objet le 14 mars 2017, Tribunal tiendra compte : «de ses antécédents 

judiciaires particulièrement lourds sans même tenir compte de la condamnation prononcée par la Cour d’appel de Liège du 

23 juin 2016; de son absence totale d’amendement; de son mépris manifeste de la propriété d’autrui.» 

 

Le vol avec violences ou menaces ayant causé la mort en 2008, n'a en rien modifié votre comportement criminogène 

puisque vous avez malgré tout continué à commettre des faits répréhensibles, il n’y a pas non plus eu de prise de 

conscience, d’amendement de votre part car il a fallu attendre votre interpellation, 6 ans plus tard, afin que vous répondiez 

et assumiez vos actes. La Cour d'appel mentionne par ailleurs dans son arrêt du 23 juin 2016, en page 8 : «En toute 

hypothèse, la Cour observe que les déclarations du prévenu sont entachées de contradictions flagrantes puisqu’il affirme 

s'être au moment des faits inquiété de la santé de la victime et lui avoir porté secours, et en même temps, n’avoir pas eu 

connaissance de son décès avant son arrestation le 8 décembre 2014. En d’autres termes, après les faits, le prévenu ne 

s’est jamais soucié du sort d'A. B. et de son épouse alors qu’habitant la région, il pouvait facilement se renseigner.» 

 

Votre satisfaction personnelle et l'obtention d’argent facile et rapide au détriment d’autrui semble être votre préoccupation 

première depuis votre arrivée sur le territoire et le fait d’y avoir de la famille n'a en rien modifié votre comportement 

délinquant, que du contraire. Depuis de nombreuses années vous côtoyez les milieux criminogènes, et il aura fallu attendre 

votre arrestation pour mettre fin à vos agissements. 

 

Il s'agit également de mettre en exergue la peine prononcée par le Tribunal de police de Huy le 14 novembre 2011. Le code 

la route reprend toutes les règles belges de sécurité routière, il existe 4 degrés d’infractions, le quatrième degré concerne 

les infractions les plus graves et font automatiquement l’objet d'une citation devant le Tribunal de police. Vous avez été 

condamné par ce Tribunal de police et bien que cette condamnation ne revête pas de faits correctionnalisés, il n’en 

demeure pas moins qu’il s'agit d’infraction d’une gravité certaine car elles peuvent mettre en danger la sécurité des 

personnes en péril, ce qui au vu de cette condamnation ne semble pas avoir été votre préoccupation première. Cette 

condamnation démontre également votre non-respect des règles qui régissent la société dans laquelle vous vivez. 

 

Votre comportement en détention n’est pas non plus exempt de tout reproche. En effet, il ressort de votre dossier 

administratif que vous avez fait l’objet de plusieurs mesures disciplinaires notamment pour insulte à agent; GSM en cellule; 

détention de médicament en cellule; rentrée tardive du préau (à plusieurs reprises); altercation avec codétenu. 

 

Force est de constater qu’aucune des nombreuses mesures de faveur qui vous ont été accordées (libération provisoire, 

sursis probatoire), ni la dizaine de condamnations prononcées à votre encontre n’ont eu un impact sur votre comportement 

puisque vous n’avez pas hésité à récidiver. Vous n’avez pas profité des chances (et avertissement) qui vous étaient offertes 

mais vous vous êtes bien au contraire enfoncé dans une délinquance acquisitive. 

 

L’évolution de votre comportement depuis votre arrivée sur le territoire ne plaide pas en votre faveur. 

 

L’ensemble des éléments mentionnés ci-avant ne font que démontrer votre dangerosité ainsi que le risque important de 

récidive dans votre chef. 

 

Par votre comportement, vous avez démontré une absence totale de respect pour l'intégrité physique et psychique d’autrui. 

La nature des faits commis, la violence gratuite que vous avez utilisée et leur gravité, qui sont des actes particulièrement 

traumatisants pour les victimes de ceux-ci, participent incontestablement à créer un sentiment d’insécurité publique. 
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Conformément à l’article 62§1er de la loi du 15 décembre 1980, vous avez reçu le questionnaire «droit d'être entendu» le 

16 février 2021. Lors de la remise du questionnaire, un agent de migration vous a informé de votre situation administrative 

et des démarches à suivre en ce qui concerne le document reçu. A ce jour (le 26 mars 2021), vous n’avez transmis le 

questionnaire complété ni tout autre information. En refusant de remplir le questionnaire droit d’être entendu, vous ne faites 

sciemment valoir auprès des autorités aucun élément utile permettant de déterminer l’étroitesse des liens familiaux que 

vous entretenez avec les membres de votre famille ni aucune autre information personnelle et utile. 

Dans le cadre d’une décision de fin de séjour prise conformément à l’article 22, § 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, une attention particulière doit être apportée à 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Il y a lieu d’examiner les liens familiaux que vous 

entretenez en Belgique. La vie familiale au sens de la CEDH reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceci étant 

les liens entre partenaires et entre les parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille entrent dans les 

dispositions reprises par l’article 8 de la CEDH lorsqu’un lien de dépendance plus que normal est prouvé. 

 

Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour Européenne des Droits de l'Homme considère que les relations 

entre parents et enfants majeurs «ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 de la CEDH sans que 

soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux». 

 

Il ressort de votre dossier administratif que vous êtes célibataire sans enfant. Vous avez cependant de la famille sur le 

territoire, à savoir : 

 

-Votre mère : [B.R.], née à [B.L.], le xx août 19xx, de nationalité belge.  -Votre frère : [I.F.], né à Skopje le xx janvier 19xx, 

de nationalité belge. Marié à [I.R.] et père de 3 enfants ([A.] [H.] [A.])  

-Votre frère : [I.F.], né à Skopje le xx février 19x, de nationalité belge. Marié à [Z.L.] 

 

Vous avez un frère résidant en Allemagne, à savoir [I.S.], né à Skopje le xx octobre 19xx, de nationalité belge et un second 

résidant en Suisse, à savoir [I.N.], né à Skopje le xx mai 19xx, de nationalité belge. Marié à [M.S.] et père de [I.A.] 

 

Votre père [I.B.], né à G. le xx mars 19xx est décédé le 23 octobre 2004. 

 

Au vu de la liste de vos visites en prison, vérifiée le 26 mars 2021, vous n’avez plus reçu de visite depuis le mois de juillet 

2020. 

 

La dernière visite de votre mère remonte au 1er mars 2020, avant cette date elle venait régulièrement vous rendre visite en 

prison; de votre frère F. au mois de septembre 2019, qui est venu à 4 reprises durant l'année 2019; de votre frère S ; au 

mois d’octobre 2019, il s’agit de sa seule visite pour l’année 2019 et votre frère N . qui n’est venu qu’à une seule reprise en 

2020 (en février) et à 5 reprises en 2019. 

 

Votre frère [I .F.], n’est jamais venu vous voir en prison, il n'est d'ailleurs pas repris dans la liste de vos permissions de 

visite, qui rappelons-le est à complété par vos soins. 

 

Au cours des deux dernières années (2019 et 2020), vous avez reçu la visite régulière de [I.J.] et à deux reprises de [I.E.], 

repris respectivement comme votre neveu et votre cousin (le lien de parenté n’est cependant pas établi) et à deux reprises 

de vos neveux [I.A.] et [A.]. 

 

Vous mentionnez également dans la liste de vos permissions de visite des cousin(e)s, neveux, nièces mais le lien de 

parenté n'est pas non plus établi, ils ne sont d'ailleurs, au vu de l’année 2019 et 2020, jamais venu vous rendre visite en 

prison. 

 

Force est de constater que vous n’entretenez pas de contact (physique) avec l’ensemble de votre famille présente sur le 

territoire depuis plus d’un an, si des contacts existent, il se limitent à des contacts téléphoniques ou encore par lettre. 

 

Un retour dans votre pays d'origine ne représentera pas dès lors un obstacle insurmontable car vous avez la possibilité de 

continuer (si tel est le cas) à entretenir le même type de «relation». Vous avez également la possibilité de maintenir des 

contacts réguliers par d’autres moyens de communication (internet, Skype, WhatsApp, etc...). Rien ne les empêche non 

plus de venir vous rendre visite, ceux-ci pouvant quitter le pays et y revenir en toute légalité. 

 

Rien ne les empêche non plus de vous apporter un soutien financier ou matériel si nécessaire et s'ils en ont la possibilité, il 

en est de même de votre famille présente dans votre pays d’origine. 

Vous pouvez également mettre à profit la durée de votre incarcération pour préparer au mieux votre réinstallation en dehors 

de la Belgique et renouer le contact avec votre famille présente dans votre pays d'origine. 

 

En effet, vous avez encore de la famille au Kosovo, dans sa décision de retrait du statut de réfugié daté du 13 avril 2017, le 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides a indiqué : «Au contraire, vous précisez que des membres de votre 

famille, dont vos parents et vos frères, se sont souvent rendus au Kosovo pour des visites familiales, depuis 1992 ou 1993, 

et y compris récemment (CGRA, pp. 3 et 6). Ces visites démontrent non seulement que vous possédez un réseau familial 

au Kosovo, mais aussi que les membres de votre famille peuvent y séjourner sans rencontrer le moindre problème mettant 

en danger leur sécurité. 

 

Vous déclarez également que la situation au Kosovo est actuellement bien meilleure que du temps de vos parents, 

notamment sur le plan du statut et de l’économie (CGRA, p.6). 
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Enfin, vous ne connaissez, personnellement, personne qui ait rencontré des ennuis au Kosovo du fait de ses activités 

politiques (CGRA, p.7) et vous affirmez que vous ne pensez pas avoir de problèmes mettant en danger votre sécurité en 

cas de retour au Kosovo (CGRA, pp.7 et 14).» 

 

Signalons que le fait d’avoir de la famille sur le territoire n’a en rien été un frein à votre comportement et à vos agissements. 

Vous avez donc mis vous-même en péril l’unité familiale par votre comportement délictueux. 

 

Vous n'apportez aucun élément qui démontrerait qu’il vous serait impossible de développer une vie de famille dans votre 

pays d’origine ou ailleurs. 

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En matière d’immigration, la Cour 

EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de 

résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; 

Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). L'article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l'obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 31 

janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France.10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, le droit à un 

type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats 

contractants ont le droit, en vertu d’un principe de droit international bien établi et sans préjudice des engagements 

découlant pour eux de traités, y compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux 

(Cour EDH, Kurie et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, Jeunesse/Pays-Bas (GC), 

octobre 2014, § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Ledit article stipule également «qu'il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour 

autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 

nécessaire à la sécurité nationale, à la sécurité publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 

d'autrui». 

 

Or, vous êtes bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l'ordre public. Par conséquent, le 

danger grave que vous représentez pour ladite sécurité justifie la conclusion que l'intérêt de l’Etat pèse plus lourd que votre 

intérêt à exercer votre vie de famille et/ou privée en Belgique. 

 

Toujours dans le cadre d'une décision de fin de séjour prise conformément à l'article 22, § 1er, 3° de la loi du 15 décembre 

1980, il doit également être tenu compte de la durée de votre séjour, de votre âge, de votre état de santé, de votre situation 

familiale et économique, de votre intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l’intensité de vos liens avec votre 

pays d’origine. 

 

En ce qui concerne votre situation familiale, celle-ci a été évoquée ci-avant. 

 

D'un point de vue professionnel, arrivé sur le territoire à l’âge de 10 ans, vous avez certainement suivi vos études sur le 

territoire puisque l’école est obligatoire jusqu’à 18 ans, cependant, votre dossier administratif ne permet pas de confirmer 

que vous avez terminé vos études, que vous ayez obtenu un diplôme reconnu ou que vous ayez suivi une formation. Vous 

avez par contre travaillé, de manière périodique, pour une société d’intérim d’avril à novembre 2002 et une journée en 

décembre 2008. 

 

Vous avez d'autre part, bénéficié de l’aide du CPAS du 10 septembre 1998 au 30 novembre 1999; du 01 février 2002 au 31 

janvier 2003 et du 23 mai 2006 au 30 avril 2012. 

 

Notons que vous avez déclaré lors de votre interview par un agent de migration le 16 février 2021, ne pas pouvoir travailler 

en détention car vous auriez été opéré du dos, sans plus de précision. 

 

Quoi qu'il en soit, vos acquis et expériences professionnelles peuvent très bien vous être utile dans votre pays d’origine ou 

ailleurs, tout comme il vous est possible de suivre d'autres formations ailleurs qu’en Belgique. Vous avez tout aussi bien la 

possibilité de suivre pendant la durée de votre détention des formations qui pourront vous être utiles afin de trouver un 

emploi. 

 

Vous avez déclaré lors de votre incarcération le 15 décembre 2002, parler le français et l’albanais. De vos déclarations 

reprises dans le jugement prononcé le 04 mars 2016 (page 9) vous parliez albanais avec votre complice et enfin lors de 

votre interview le 23 novembre 2016, dans le cadre de la procédure de retrait de votre statut de réfugié vous étiez assisté 

d’un interprète maîtrisant l’albanais. La barrière de la langue n’existera dès lors pas en cas de retour dans votre pays 

d’origine. Vous parlez également le français, il s'agit d’atouts non négligeables à votre réinsertion tant sociale que 

professionnelle. 

 

Rappelons que vous avez vécu dans votre pays d'origine jusqu’à vos 10 ans où vous avez reçu une partie de votre 

éducation avant d’arriver sur le territoire et où vous y avez encore de la famille. Dans sa décision de retrait du statut de 

réfugié daté du 13 avril 2017, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides indique : «Au contraire, vous précisez 

que des membres de votre famille, dont vos parents et vos frères, se sont souvent rendus au Kosovo pour des visites 

familiales, depuis 1992 ou 1993, et y compris récemment (CGRA, pp. 3 et 6). 

 

Ces visites démontrent non seulement que vous possédez un réseau familial au Kosovo, mais aussi que les membres de 

votre famille peuvent y séjourner sans rencontrer le moindre problème mettant en danger leur sécurité. Vous déclarez 
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également que la situation au Kosovo est actuellement bien meilleure que du temps de vos parents, notamment sur le plan 

du statut et de l’économie (CGRA, p.6). 

 

Enfin, vous ne connaissez, personnellement, personne qui ait rencontré des ennuis au Kosovo du fait de ses activités 

politiques (CGRA, p.7) et vous affirmez que vous ne pensez pas avoir de problèmes mettant en danger votre sécurité en 

cas de retour au Kosovo (CGRA, pp.7 et 14).» 

 

Présent sur le territoire depuis 1988, vous vous êtes fait connaître des autorités judiciaires dès 1997. Vous n’avez eu de 

cesse depuis cette date d'alterner périodes infractionnelles et détention en milieu carcéral. En effet, vous avez commis des 

faits répréhensibles en 1997, 1999, 2001, 2002, 2008, 2010, 2013 et 2014, faits qui vous ont valu d'être incarcéré d'octobre 

1997 à avril 1998; d’avril 1998 à septembre 1998; de décembre 2002 à mai 2006; de juillet 2011 à juin 2012; de janvier 

2013 à mars 2013 et depuis le 08 décembre 2014, ce qui aura permis de mettre fin à votre comportement culpeux. Vous 

n’avez depuis bénéficié d'aucune permission de sortie ou de congé pénitentiaire. 

 

En 33 ans de présence sur le territoire vous n’avez travaillé sur le territoire qu’entre avril et novembre 2002 et une journée 

en 2008, rien ne permet d’établir que vous ayez terminé vos études, obtenu un diplôme ou suivi une formation. De toute 

évidence, la recherche d’un emploi et votre insertion dans la société n'a jamais été votre préoccupation première. Vous 

avez par contre été condamné à 11 reprises et déjà passé plus de 11 ans dans les prisons du Royaume et vous êtes à 

charge de l'Etat, que ce soit par l’aide obtenue auprès du CPAS ou du fait de votre emprisonnement. Force est de constater 

que votre intégration tant économique, culturelle que sociale est pour le moins limitée. Vous avez démontré par contre une 

propension certaine à la délinquance. 

 

Rien ne permet non plus d’établir que vous ayez effectué des démarches (formations, plan de reclassement, suivi 

psychologique et social, etc...) afin de vous réinsérer dans la société. Quand bien même vous en auriez effectué, celles-ci, 

bien que primordiales, aussi bien pour votre bien être personnel que pour votre réinsertion dans la société, elles ne 

signifient pas pour autant que le risque de récidive est définitivement exclu et que vous ne représentez plus un danger pour 

la société, elles ne permettent pas non plus de minimiser l’extrême gravité des faits pour lesquels vous avez été condamné, 

attestée à suffisance par les peines prononcées à votre encontre. 

 

En effet, qu’à supposer que dans le futur vous obteniez des congés pénitentiaires, la surveillance électronique, ou encore 

une libération conditionnelle, cela ne signifie pas que tout risque de récidive est exclu à votre égard. Il s'agit de tenir compte 

du fait que vous devez respecter des conditions strictes et faites l'objet d’un encadrement spécifique afin de pouvoir 

bénéficier desdites mesures. Rien n’indique qu’une fois ces conditions levées et/ou à la moindre difficulté financière (ou 

familiale) à laquelle vous seriez confronté à l’avenir vous ne commettiez de nouveaux faits. 

 

Notons que le fait d’avoir de la famille sur le territoire n’a en rien été un frein à votre comportement et à vos agissements. 

Vous avez donc mis vous-même en péril l’unité familiale par votre comportement délictueux. 

 

Vous avez obtenu le statut de réfugié ainsi qu'un titre de séjour définitif en 1990, vous aviez de ce fait tous les éléments en 

main afin de vous insérer dans la société dans le respect des lois, grâce à ce droit au séjour vous aviez la possibilité de 

suivre une formation, des études ou de pouvoir travailler. Le revenu d'intégration, cette aide, n’a semble-t-il pas suffit à 

satisfaire vos besoins et vous vous en êtes pris à autrui afin d’obtenir de l’argent facilement et rapidement et ce peu importe 

les conséquences physique et psychique que cela engendre pour autrui. 

 

Vous n'avez pas profité de cette chance qui vous était offerte et avez choisi de rester dans une délinquance axée sur votre 

enrichissement personnel au détriment d'autrui. 

 

Rien ne révèle dans votre dossier administratif l’existence d'éléments attestant d’un état de santé empêchant un 

éloignement du territoire belge. 

 

Vous avez été reconnu réfugié en Belgique le 19 novembre 1990 suite à une demande introduite par votre mère le 14 avril 

1988. Votre statut de réfugié vous a été retiré par le Commissariat aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA ci-après) le 13 

avril 2017. Dans sa décision de retrait de statut, le CGRA estime que vous pouvez être reconduit au Kosovo, aucun risque 

de violation de l'article 3 de la CEDH n’étant établi. 

 

L’article 3 de la CEDH reconnaît que «nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains et 

dégradants». Vous ne pouvez bénéficier des protections conférées par ledit article. 

 

L’ingérence de l’Etat dans votre droit à exercer votre vie familiale et/ou privée en Belgique est toutefois justifiée et 

nécessaire à la protection de l’ordre public et à la prévention des infractions pénales. 

 

Force est de constater que vous représentez un danger grave pour l’ordre public, vous avez été condamné pour des faits 

d’une gravité certaine. 

 

Vous n'avez pas hésité à troubler très gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments et la protection de 

l’ordre public, une interdiction d’entrée de 15 ans n’est pas disproportionnée.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 8 CEDH, 3, 4, 16, 22, 31, 

32 et 33 de la Convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, 4,15,19, 34 
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et 35 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union, 5 in fine et 7 de la directive 2008/115, 14.6 et 21 

de la directive 2011/95 , 2 du Code Civil, 22,23, 62 , 74/11 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première banche, elle fait valoir ce qui suit « La décision est motivée 

par référence à l’article 22 de la loi sur les étrangers. Cette disposition est en vigueur depuis le 29 avril 

2017 et ne vaut que pour l’avenir ; en application de l’article 2 du Code Civil, elle ne peut s’appliquer à 

des faits antérieurs à son entrée en vigueur, d’autant moins qu’avant l’entrée en vigueur de l’article 22, 

Monsieur [I.] n’aurait pu faire l’objet que d’un arrêté ministériel de renvoi pris par le seul ministre, après 

avis de la Commission consultative des étrangers et comparution devant celle-ci ; s’agissant d’une 

mesure plus souple (un danger suffit, alors qu’une atteinte était précédemment nécessaire- DOC 54 

2215/001, p.11), sans comparution préalable devant une juridiction administrative, elle ne peut se fonder 

sur des faits antérieurs à son entrée en vigueur. En juger autrement aurait pour conséquence d’octroyer 

un effet rétroactif à ladite disposition (au sujet de l’article 1/3 de la loi : arrêts n° 188 543 du 16 juin 2017 

et 188 338 du 14 juin 2017) ». 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième banche, elle fait valoir ce qui suit : « Suivant l’article 22 

précité : « § 1er. Le ministre peut mettre fin au séjour des ressortissants de pays tiers suivants et leur 

donner l'ordre de quitter le territoire pour des raisons graves d'ordre public ou de sécurité nationale : ... 

3° le ressortissant de pays tiers qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume depuis dix ans au moins et qui y séjourne depuis lors de manière ininterrompue ». Au 

contraire de l'article 21, la décision ne peut être prise par le ministre ou son délégué. En l’espèce, la 

décision est prise par le Secrétaire d’Etat, adjoint au ministre de la Sécurité et de l'Intérieur. A défaut 

d’être prise par le Ministre et de délégation légalement prévue au profit de son Secrétaire d’Etat, la 

décision l’est par une autorité incompétente. 

 

2.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième banche, et après un rappel des points 93 à 107 de l’arrêt 

M. et X., X., aff. Jointes, rendu le 14 mai 2019 par la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après 

CJUE) (C-391/16, C-77/17 en C-78/17), elle fait valoir ce qui suit : « Le retrait du statut de réfugié par le 

CGRA n’a pas fait perdre au requérant la qualité de réfugié, ce qui induit que son séjour ne peut lui être 

retiré , puisque celà lui fait perdre les droits qu’il conserve en cette qualité (articles 3, 4, 16, 22, 31, 32 

de la Convention de Genève ; 15,34 et 35 de la Charte ; 14.6 de la directive 2011/95) et que l’ordre de 

quitter, ainsi que l’interdiction, méconnaissent le principe de non refoulement (articles 33 de la 

Convention de Genève, 4 et 19 de la Charte, 5 in fine de la directive 2008/115, 21 de la directive 

2011/95, 74/11 §3 al.2 de la loi) ». 

 

2.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième banche, et après un rappel du contenu des article 23, 

74/11  et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 qui doivent lu en conformité « avec l’article 7 de la 

directive retour et avec la jurisprudence de la CJUE (11 juin 2015, Z. Zh. et O. contre Staatssecretaris 

van Veiligheid en Justitie) , dont elle reproduit un extrait, elle fait valoir ce qui suit :  « Le défendeur ne 

tient pas compte du temps écoulé depuis la commission des faits. Le défendeur ne conteste pas que le 

requérant a toute sa famille proche en Belgique ni qu’il n’a plus aucune famille au Kosovo, alors qu’il est 

arrivé sur le territoire à l’âge de 9 ans. Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, 

tout comme celles des autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du 

simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 

décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de 

prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des 

circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. Après avoir admis l’atteinte que porte la 

décision à la vie familiale et privée du requérant, l’examen de la proportionnalité de la mesure est 

incompréhensible et constitutive d’erreur manifeste, l’Etat prétendant pouvoir faire prévaloir l’ordre 

public sur la vie familiale en raison du comportement même du requérant. Or, les conséquences d’un 

acte découlent nécessairement de l’adoption de celui-ci. L’ingérence dans la vie privée résulte bien de 

la décision de retirer le séjour, nonobstant la question de savoir si cette ingérence est ou non licite 

(Conseil d’Etat, arrêt n°235.582 du 4 août 2016). » 

 

2.6. Dans le cadre de l’exposé du risque de préjudice grave et difficilement réparable, la partie 

requérante fait valoir ce qui suit : «  L’exécution immédiate de l’acte attaqué entraîne une rupture des 

relations que Monsieur tous les membres de sa famille établis en Belgique, ce qui affecte sa vie privée 

et familiale (Conseil d’Etat, arrêts n°120.053 du 27 mai 2003 et 107.292 du 4 juin 2002), dont la réalité 

n’est pas remise en cause par la décision. Constitue un préjudice grave le fait pour un étranger qui a 
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une vie privée en Belgique, vie privée et familiale que la partie adverse ne remet pas en cause, de 

devoir l’interrompre pour un temps indéterminé pour retourner dans son pays afin d’y solliciter une 

autorisation de séjour qu’il n’est pas certain d’obtenir (Conseil d’Etat, arrêt n° 130.201 du 8 avril 2004, 

Mongongu), d’autant moins vu l’interdiction imposée. La décision prive également le requérant de tous 

ses droits sociaux et lui impose de regagner son pays alors qu’il est reconnu réfugié ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 2 de 

l’Arrêté royal du 1er octobre 2020 intitulé « Gouvernement- Nomination », Monsieur Sammy Madhi, 

membre de la Chambre des représentants, a été nommé Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 

Le Conseil rappelle que l’article 1er, §1, 2° de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :  

« Pour l'application de la présente loi, il faut entendre par :  

2° le Ministre : le Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers dans ses compétences; »  

 

En l’espèce, Monsieur Sammy MAHDI, Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration a dans ses 

compétences « l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ».  

 

Les compétences d’un Secrétaire d’Etat sont fixées dans l’article 104, alinéa 3, de la Constitution et 

dans l’Arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux Secrétaires d’Etat.  

 

L’article 104, alinéa 3, de la Constitution dispose que « Le Roi nomme et révoque les secrétaires d’Etat 

fédéraux. Ceux-ci sont membres du Gouvernement fédéral. Ils ne font pas partie du Conseil des 

ministres. Ils sont adjoints à un ministre. Le Roi détermine leurs attributions et les limites dans lesquelles 

ils peuvent recevoir le contreseing. Les dispositions constitutionnelles qui concernent les ministres sont 

applicables aux secrétaires d’Etat fédéraux, à l’exception des articles 90, alinéa 2, 93 et 99. » 

 

L’Arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux Secrétaires d’Etat prévoit quant à lui, notamment, ce qui suit :  

« Article 1er. Sous réserve des dispositions des articles 2, 3 et 4, le Secrétaire d’Etat a, dans les 

matières qui lui sont confiées, tous les pouvoirs d’un Ministre.  

Art.2. Outre le contreseing du Secrétaire d’Etat, celui du Ministre auquel il est adjoint est requis pour :  

1° les arrêtés royaux portant présentation d’un projet de loi aux Chambres législatives ou d’un projet de 

décret au Conseil culturel ;  

2° la sanction et la promulgation des lois et des décrets ;  

3° les arrêtés royaux réglementaires ;  

4° les arrêtés royaux portant création d’emploi des rangs 15 à 17 dans un ministère ou de même 

importance dans un organisme d’intérêt public, ou portant nomination à tel emploi.  

Art.3. Le Secrétaire d’Etat n’exerce de pouvoir réglementaire que de l’accord du Ministre auquel il est 

adjoint.  

Art.4. La compétence du Secrétaire d’Etat n’exclut pas celle du Ministre auquel il est adjoint. Celui-ci 

peut toujours évoquer une affaire ou subordonner la décision à son accord. »  

 

Il ressort de la lecture de ces dispositions qu’un Secrétaire d’Etat dispose des mêmes compétences 

qu’un Ministre, sous réserve des exceptions déterminées (cf. J. VANDE LANOTTE en G.GOEDERTIER, 

“Inleiding tot het publiekrecht, Deel 2, Overzicht Publiekrecht”, Brugge, Die Keure, 2007, p. 815; M. 

JOASSART, “Les secrétaires d’Etat fédéraux et régionaux”, Rev.b.dr.const. 2001/2, 177- 196). Aucune 

de ces exceptions n’est toutefois applicable à l’égard de la prise de décisions individuelles sur la base 

des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 précitée.  

 

Il résulte de ce qui précède que le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, Monsieur S. 

MADHI, est compétent pour prendre des décisions individuelles sur la base des dispositions de la loi du 

15 décembre 1980 précitée, et ce, sans que la Ministre doive déléguer formellement ses compétences 

au Secrétaire d’Etat qui lui est adjoint. 

 

Le moyen pris de l’incompétence de l’auteur de l’acte n’est pas fondé. 

 

3.2. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil constate que l’article 13 de la loi du 24 février 

2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l’ordre public et de la sécurité nationale 
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(ci-après : la loi du 24 février 2017), qui est entré en vigueur le 29 avril 2017, a modifié l’article 22 de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

La loi du 24 février 2017 ne comporte pas de dispositions transitoires. En vertu du principe général de 

droit de l’application immédiate d’une nouvelle loi, cette nouvelle loi s’applique en principe 

immédiatement, non seulement à celui qui relève de son champ d’application, mais également à celui 

qui relevait déjà antérieurement de ce champ d’application. Dès lors, selon cette règle, une loi nouvelle 

s’applique non seulement aux situations qui naissent après son entrée en vigueur, mais également aux 

effets futurs des situations nées sous le régime de la réglementation antérieure, qui se produisent ou se 

prolongent sous l’empire de la loi nouvelle (C.E., 11 octobre 2011, n° 215.708), pour autant que cela ne 

porte pas atteinte à des droits déjà irrévocablement fixés (Cass. 18 mars 2011, R.G. C.10.0015.F; 

Cass.28 février 2003, R.G. C.10.0603.F; Cass. 6 décembre 2002, R.G. C.00.0176.F; Cass. 14 février 

2002, R.G. C.00.0350.F; Cass. 12 janvier 1998, R.G. S.97.0052.F). 

 

En l’espèce, il appert qu’au jour où la décision attaquée a été prise par la partie défenderesse, soit le 30 

mars 2021, la partie requérante ne pouvait prétendre disposer d’un séjour irrévocablement acquis, au vu 

des éléments d’ordre public retenus, en manière telle que la loi du 24 février 2017 lui était par 

conséquent immédiatement applicable au jour de son entrée en vigueur le 29 avril 2017 et ce 

conformément au raisonnement exposé supra. Il s’ensuit que la partie défenderesse a pu faire 

application de l’article 22 de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par la loi du 24 février 2017. 

 

Le Conseil rappelle également l’enseignement de la Cour constitutionnelle dans son arrêt 112/2019 du 

18 juillet 2019 selon lequel « […] la décision de mettre fin au séjour d’un étranger résidant légalement 

sur le territoire pour des raisons ou des raisons graves d’ordre public ou de sécurité nationale n’est pas 

une peine ou une sanction visant à réprimer un comportement, mais bien une mesure de sûreté visant à 

protéger la société du danger représenté par l’intéressé. La décision d’éloignement ne doit pas non plus 

être envisagée comme une peine au sens de la Convention européenne des droits de l’homme 

puisqu’elle ne revêt pas un caractère répressif ou dissuasif dominant. Il en résulte que le principe de la 

non-rétroactivité des peines n’est pas applicable aux dispositions attaquées. Au surplus, dès lors que la 

décision de fin de séjour ne vise pas à sanctionner un comportement passé, mais bien à protéger, pour 

l’avenir, la société de la menace constituée par un individu, son comportement passé n’étant pris en 

considération que comme une indication du danger qu’il représente et du degré de gravité de ce danger, 

les dispositions en cause n’ont pas la portée rétroactive que leur prêtent les parties requérantes ». 

 

La première branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

3.3. Sur la troisième branche du moyen unique, la Cour de Justice de l’Union européenne, dans son 

arrêt M. c. Tchéquie et X. et X. c. Belgique, rendu le 14 mai 2019 dans les affaires C-391/16,C77/17 et 

C-78/17, se prononce comme suit «les dispositions de l’article 14, paragraphes 4 à 6, de la directive 

2011/95 ne sauraient être interprétées en ce sens que la révocation du statut de réfugié ou le refus 

d’octroi de ce statut a pour effet de priver le ressortissant d’un pays tiers ou l’apatride concerné qui 

remplit les conditions matérielles de l’article 2, sous d), de cette directive, lu en combinaison avec les 

dispositions du chapitre III de celle-ci, de la qualité de réfugié, au sens de l’article 1er, section A, de la 

convention de Genève, et donc de l’exclure de la protection internationale que l’article 18 de la Charte 

impose de lui garantir dans le respect de ladite convention » (§ 100). 

 

Ainsi, il n’est donc pas contestable que la décision de retirer à la partie requérante le statut de réfugié ne 

lui a pas fait perdre sa qualité de réfugié ( en ce sens v. arrêt cité, §§ 98, 99 et 110). 

 

 A ce titre, « ainsi que le prévoit explicitement l’article 14, paragraphe 6, de ladite directive, [il jouit, ou 

continue] de jouir, d’un certain nombre de droits prévus par la convention de Genève » (§ 99). En outre, 

«de telles personnes ne peuvent […], en vertu de l’article 21, paragraphe 2, de cette directive, faire 

l’objet d’un refoulement si celui-ci leur faisait courir le risque que soient violés leurs droits fondamentaux 

consacrés à l’article 4 et à l’article 19, paragraphe 2, de la Charte » (le Conseil souligne). 

 

La situation administrative d’un réfugié dont le statut a été révoqué en application de l’article 14, § 4, de 

la directive 2011/95/UE et de l’article 55/3/1, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas identique à 

celui du réfugié. Il n’est, cependant, pas pour autant inexistant. En effet, l’article 14, § 6, de la directive 

2011/95/UE prévoit que les personnes concernées « ont le droit de jouir des droits prévus aux articles 3, 

4, 16, 22, 31, 32 et 33 de la convention de Genève ou de droits analogues, pour autant qu’elles se 

trouvent dans l’État membre ». 



  

 

 

CCE X - Page 17 

 

Or, en l’espèce, le Conseil observe que dans sa décision de retrait du statut de réfugié du 13 avril 2017, 

le CGRA n’a pas émis de clause de non-refoulement, mais a, au contraire, considéré que la partie 

requérante, au vu de son profil et des éléments de la cause, pouvait être reconduite au Kosovo sans 

qu’un risque de violation de l’article 3 CEDH  ou 4 de la Charte ne soit établi. 

 

D’autre part, le Conseil constate que dans l’arrêt M. c. Tchéquie et X. et X. c. Belgique,  la CJUE a 

indiqué que « les États membres, lorsqu’ils mettent en œuvre l’article 14, paragraphe 4 ou 5, de cette 

directive, ne sont, en principe, tenus d’accorder aux réfugiés qui se trouvent sur leur territoire respectif 

que les droits expressément visés à l’article 14, paragraphe 6, de ladite directive ainsi que ceux des 

droits énoncés dans la convention de Genève qui sont garantis à tout réfugié se trouvant sur le territoire 

d’un État contractant et dont la jouissance n’exige pas une résidence régulière » (le Conseil souligne) 

(arrêt cité, § 105). 

 

La CJUE précise  toutefois qu’il y a « [...] lieu de souligner que, nonobstant la privation du titre de séjour 

attaché au statut de réfugié, au sens de la directive 2011/95, le réfugié relevant de l’une des hypothèses 

visées à l’article 14, paragraphes 4 et 5, de cette directive, peut être autorisé, sur un autre fondement 

juridique, à séjourner légalement sur le territoire de l’État membre concerné » (voir, en ce sens, arrêt du 

24 juin 2015, H. T., C-373/13, EU:C:2015:413, point 94). En pareille hypothèse, l’article 14, 

paragraphe 6, de ladite directive ne fait aucunement obstacle à ce que ledit État membre garantisse à 

l’intéressé le bénéfice de l’ensemble des droits attachés par la convention de Genève à la qualité de 

« réfugié ». 

 

Il ressort donc de l’enseignement de l’arrêt de la CJUE précité, que les droits attachés à la qualité de 

réfugié ne sont pas conditionnés à la délivrance d’un titre de séjour, cette faculté étant laissée à 

l’appréciation des Etats membres. 

 

Il s’ensuit que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle invoque qu’elle se trouverait privée 

de ses droits fondamentaux alors qu’elle se trouve toujours sur le territoire des Etats membres. A 

supposer qu’elle entend, en réalité, soutenir que le socle minimal de droit rappelé supra ne lui serait, en 

pratique, pas accessible, force est de constater, dans un premier temps, qu’il ne s’agirait alors pas d’une 

conséquence de la décision attaquée, mais, le cas échéant, de pratiques ou de décisions 

administratives allant à l’encontre de la volonté du législateur et du droit de l’Union européenne. Cette 

critique n’est pas recevable, dans la mesure où elle ne vise pas la décision attaquée en tant que tel.  

 

En tout état de cause, la partie requérante se limite à invoquer, de manière générale, sans aucune 

précision et sans étayer ses allégations, la privation à l’accès de ses droits fondamentaux. Or, il lui 

appartient de développer et démontrer concrètement en quoi et dans quelle mesure l’accès et l’exercice 

de tels droits lui seraient impossibles.  

 

Il s’ensuit que d’une part la partie défenderesse pouvait mettre fin au séjour de la partie requérante sans 

que cette décision n’interfère avec le fait que la partie requérante puisse faire valoir les droits liés à sa 

qualité de réfugié auprès des instances et institutions compétentes tant qu’elle se trouve sur le territoire 

des Etats membres. D’autre part, en l’absence d’une clause de non-refoulement émise par le CGRA, un 

ordre de quitter le territoire et une interdiction d’entrée pouvaient être pris à l’encontre de la partie 

requérante. 

 

La troisième branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

3.4.1.1. Sur la quatrième branche du moyen unique, le Conseil observe que l’acte attaqué est pris sur la 

base de l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit que « Le ministre peut mettre fin 

au séjour des ressortissants de pays tiers suivants pour des raisons graves d'ordre public ou de sécurité 

nationale : 

[…] 

3° le ressortissant de pays tiers qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume depuis dix ans au moins et qui y séjourne depuis lors de manière ininterrompue. 

[…] ».  

 

Cette disposition doit être lue conjointement avec l’article 23 de la loi du 15 décembre 1980, lequel 

prévoit ce qui suit : 
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« § 1er. Les décisions de fin de séjour prises en vertu des articles 21 et 22 sont fondées exclusivement 

sur le comportement personnel de l'intéressé et ne peuvent être justifiées par des raisons économiques.  

Le comportement de l'intéressé doit représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour 

un intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées au cas individuel concerné 

ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues.  

§ 2. Il est tenu compte, lors de la prise de décision, de la gravité ou de la nature de l'infraction à l'ordre 

public ou à la sécurité nationale qu'il a commise, ou du danger qu'il représente ainsi que de la durée de 

son séjour dans le Royaume.  

Il est également tenu compte de l'existence de liens avec son pays de résidence ou de l'absence de lien 

avec son pays d'origine, de son âge et des conséquences pour lui et les membres de sa famille ».  

 

L’article 7, §1er, 3°, dispose comme suit : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues 

dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 

11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé:  

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…]. » 

 

L’article 74/11, §1er, alinéa 4, de la loi susvisée prévoit : « La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en 

tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas.  

[…] 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. » 

 

Les travaux parlementaires de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de 

renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, rappellent que les concepts d’ordre 

public et de sécurité nationale ont été tirés « directement des directives » et font largement référence 

quant à ce à la jurisprudence de la CJUE (Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 19 et s.).  

 

En cas de décision mettant fin à un droit de séjour pour des raisons graves d'ordre public ou de sécurité 

nationale, les droits fondamentaux doivent être pris en compte. Cela découle non seulement du fait que 

l'article 8 de la CEDH prévaut sur la loi du 15 décembre 1980 en tant que norme supérieure, mais 

également du fait que les articles 21 à 23 de la loi du 15 décembre 1980 prévoient un certain nombre de 

garanties qui doivent être respectées si l'État entend mettre fin au droit de séjour pour des raisons 

d'ordre public ou de sécurité nationale. Ces garanties reflètent les exigences découlant de l'article 8 de 

la CEDH et de la jurisprudence de la Cour EDH. Conformément à la jurisprudence de la CJUE, une 

application correcte des articles susmentionnés de la loi du 15 décembre 1980 garantit donc que les 

droits fondamentaux sont pris en considération. 

 

Enfin, dans l’exposé des motifs de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de 

renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, conformément à la jurisprudence 

européenne, on peut également lire ce qui suit : « Il y a lieu de souligner aussi que, dans tous les cas, la 

décision résulte d’un examen individuel. Une mise en balance des intérêts en présence est effectuée à 

cette occasion. Il est veillé dans ce cadre au respect des droits et libertés fondamentaux, dont le respect 

de la vie familiale et le droit à la protection contre la torture et les traitements inhumains et dégradants » 

(Doc. Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, p. 18). 

  

A ce sujet, il convient de rappeler que dans l’hypothèse d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la 

Cour EDH admet qu’il y a ingérence, et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe 

de l’article 8 de la CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale, garanti par l’article 8 de la 

CEDH, n’est en effet pas absolu. Ce droit peut être circonscrit par les Etats, dans les limites énoncées 

par le paragraphe précité.  

 

Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi (légalité), 

qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 

8 de la CEDH (légitimité) et qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique afin de les atteindre 

(proportionnalité).  
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Tous les faits et circonstances pertinents doivent être clairement mentionnés dans la balance des 

intérêts. Lorsque des considérations d'ordre public ou de sécurité nationale jouent un rôle, quod in casu, 

la Cour EDH a formulé un certain nombre de critères bien définis que les autorités nationales doivent 

respecter dans un juste équilibre d'intérêts, à savoir les critères Boultif et Üner (Cour EDH, 2 juin 2015, 

K.M. contre Suisse, point 51). 

 

Dans l’arrêt Boultif contre Suisse, la Cour a énuméré les critères devant être utilisés pour l’appréciation 

de la question de savoir si une mesure d’expulsion était nécessaire dans une société démocratique et 

proportionnée au but légitime poursuivi. Ces critères sont les suivants : 

- la nature et la gravité de l’infraction commise par le requérant ; 

- la durée du séjour de l’intéressé dans le pays dont il doit être expulsé ; 

- le laps de temps qui s’est écoulé depuis l’infraction, et la conduite du requérant pendant cette période; 

- la nationalité des diverses personnes concernées ; 

- la situation familiale du requérant, et notamment, le cas échéant, la durée de son mariage, et d’autres 

facteurs témoignant de l’effectivité d’une vie familiale au sein d’un couple ; 

- la question de savoir si le conjoint avait connaissance de l’infraction à l’époque de la création de la 

relation familiale ; 

- la question de savoir si des enfants sont issus du mariage et, dans ce cas, leur âge ; et 

- la gravité des difficultés que le conjoint risque de rencontrer dans le pays vers lequel le requérant doit 

être expulsé (Cour EDH, 2 août 2001, Boultif contre Suisse, point 40). 

 

Dans l’affaire Üner contre Pays-Bas, la Cour a explicité deux critères se trouvant peut-être déjà 

implicitement contenus dans ceux identifiés dans l’arrêt Boultif contre Suisse : 

- l’intérêt et le bien-être des enfants, en particulier la gravité des difficultés que les enfants du requérant 

sont susceptibles de rencontrer dans le pays vers lequel l’intéressé doit être expulsé ; et 

- la solidité des liens sociaux, culturels et familiaux avec le pays hôte et avec le pays de destination 

(CEDH, 18 octobre 2006,Üner contre Pays-Bas, points 55 à 58). 

 

La Cour EDH a également souligné que si les critères ressortant de sa jurisprudence et énoncés dans 

les arrêts Boultif contre Suisse et Üner contre Pays-Bas visent à faciliter l'application de l'article 8 de la 

CEDH par les juridictions internes dans les affaires d'expulsion, leur poids respectif varie inévitablement 

selon les circonstances particulières de chaque affaire (Maslov contre Autriche, op. cit., point 70). 

 

Les Etats disposent d’une certaine marge d’appréciation en ce qui concerne la nécessité de l’ingérence. 

Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un 

juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale 

(Cour EDH, Dalia/France, 19 février 1998, § 52; Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 

113 ; Cour EDH, Üner/Pays-Bas (GC), 18 octobre 2006, § 54 ; Cour EDH, Sarközi et Mahran/Autriche, 2 

avril 2015, § 62). Un contrôle peut être effectué, à ce sujet, par une mise en balance des intérêts en 

présence, permettant de déterminer si l’Etat est parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts 

concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, d’autre part (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 

octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Maslov/Autriche (GC), 23 juin 2008, § 76). 

 

3.4.1.2. Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.4.2.1.  En l’espèce, dans la décision attaquée en ses trois composantes, la partie défenderesse a 

rappelé les différentes condamnations dont a fait l’objet la partie requérante, constaté le retrait par le 

CGRA de son statut de protection subsidiaire intervenu le 13 avril 2017, exposé les conclusions 

auxquelles sont arrivées les différents Cours et Tribunaux ayant condamnés la partie requérante au fil 

des années, dont notamment la Cour d’appel de Liège le 23 juin 2016 à une peine de 17 ans 
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d’emprisonnement, et a pris la décision « au vu de l’ensemble de ces éléments » de mettre fin au droit 

de séjour de la partie requérante, « […] pour des raisons graves d’ordre public au sens de l’article 22, § 

1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 […] » lui a « […] enjoint de quitter le territoire » sur la base de 

l’article 7, § 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 et lui a imposé une interdiction d’entrée de 15 ans en 

application de l’article 74/11, §1er, alinéa 4, de la même loi.  

 

3.4.2.2. Le Conseil observe que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement exposé, dans 

l’acte attaqué, les considérations de fait et de droit qui le fondent. Ainsi, la motivation de la décision 

attaquée comporte l’indication des dispositions légales pertinentes ainsi qu’un exposé circonstancié 

tenant compte de l’ensemble des éléments pertinents de la cause et la partie défenderesse a procédé à 

une analyse détaillée du parcours de la partie requérante et de son profil, pour en arriver à la conclusion 

qu’elle représente une menace suffisamment grave, réelle et actuelle pour l’ordre public, conclusion qui 

n’est pas valablement contredite par la partie requérante qui se contente d’affirmer qu’il n’aurait pas été 

tenu compte du temps écoulé depuis la commission des faits, ce qui est démenti par la lecture de la 

décision attaquée qui énonce explicitement «  La relative ancienneté des faits pour lesquels vous avez 

été condamné n’enlève en rien à l’extrême gravité des faits que vous avez commis tout au long de votre 

présence sur le territoire, elle ne fait que démontrer votre comportement dangereux et récidiviste. 

Rappelons qu’il aura fallu votre incarcération en décembre 2014 pour mettre fin à vos agissements 

culpeux ». 

 

3.4.2.3. En ce qui concerne le grief de la partie requérante critiquant l’examen de la proportionnalité 

entre la mesure prise, la préservation de l’ordre public et les éléments de vie privée et familiale dont elle 

peut se prévaloir, la partie requérante ne peut être suivie. En effet, le Conseil observe tout d’abord 

qu’une analyse détaillée des éléments de la vie familiale et privée de la partie requérante, au sens de 

l’article 8 de la CEDH, a été réalisée par la partie défenderesse constatant que les liens familiaux 

invoqués l’étaient entre des personnes majeures sans liens de dépendance particuliers et rappelant à 

cet égard l’arrêt Mokrani c. France rendu par la Cour EDH le 15 juillet 2003, que les liens pouvaient en 

tout état de cause être maintenus via les moyens de communication modernes, que son intégration 

professionnelle était limitée, que la partie requérante a encore de la famille au Kososvo, pays où il a 

vécu jusqu’à l’âge de 10 ans et qu’il parle l’albanais. Il relève également que, dans la décision attaquée, 

la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, 

soulignant notamment que : « Présent sur le territoire depuis 1988, vous vous êtes fait connaitre des 

autorités judiciaires dès 1997. Vous n’avez eu de cesse depuis cette date d'alterner périodes 

infractionnelles et détention en milieu carcéral. En effet vous avez commis des faits répréhensibles en 

1997, 1999, 2001, 2002, 2008, 2010, 2013 et 2014, faits qui vous ont valu d’être incarcéré d’octobre 

1997 à avril 1998; d’avril 1998 à septembre 1998; de décembre 2002 à mai 2006; de juillet 2011 à juin 

2012; de janvier 2013 à mars 2013 et depuis le 08 décembre 2014, ce qui aura permis de mettre fin à 

votre comportement culpeux. Vous n'avez depuis bénéficié d’aucune permission de sortie ou de congé 

pénitentiaire.  

 

En 33 ans de présence sur le territoire vous n’avez travaillé sur le territoire qu’entre avril et novembre 

2002 et une journée en 2008, rien ne permet d’établir que vous ayez terminé vos études, obtenu un 

diplôme ou suivi une formation. De toute évidence, la recherche d'un emploi et votre insertion dans la 

société n’a jamais été votre préoccupation première. Vous avez par contre été condamné à 11 reprises 

et déjà passé plus de 11 ans dans les prisons du Royaume et vous êtes à charge de l’Etat, que ce soit 

par l’aide obtenue auprès du CPAS ou du fait de votre emprisonnement. Force est de constater que 

votre intégration tant économique, culturelle que sociale est pour le moins limitée. Vous avez démontré 

par contre une propension certaine à la délinquance.  

 

Au vu de l’ensemble des éléments mentionnés ci-avant, vous ne pouvez pas prétendre que vos liens 

sociaux, culturels et linguistiques avec votre pays d'origine soient considérés comme rompus et votre 

intégration sociale ne peut être à ce point avancée qu’un éventuel retour entraînerait des difficultés 

considérables. Vous n’apportez aucun élément qui démontrerait qu’il vous serait impossible de 

développer une vie de famille dans votre pays d’origine et rien ne démontre que vous ne pouvez pas 

vous intégrer socialement et professionnellement dans un autre pays.  

 

Rien ne permet non plus d'établir que vous ayez effectué des démarches (formations, plan de 

reclassement, suivi psychologique et social, etc...) afin de vous réinsérer dans la société. Quand bien 

même vous en auriez effectué, celles-ci, bien que primordiales, aussi bien pour votre bien être 

personnel que pour votre réinsertion dans la société, elles ne signifient pas pour autant que le risque de 

récidive est définitivement exclu et que vous ne représentez plus un danger pour la société, elles ne 
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permettent pas non plus de minimiser l’extrême gravité des faits pour lesquels vous avez été condamné, 

attestée à suffisance par les peines prononcées à votre encontre.  

 

En effet, qu’à supposer que dans le futur vous obteniez des congés pénitentiaires, la surveillance 

électronique, ou encore une libération conditionnelle, cela ne signifie pas que tout risque de récidive est 

exclu à votre égard. Il s’agit de tenir compte du fait que vous devez respecter des conditions strictes et 

faites l'objet d’un encadrement spécifique afin de pouvoir bénéficier desdites mesures. Rien n'indique 

qu'une fois ces conditions levées et/ou à la moindre difficulté financière (ou familiale) à laquelle vous 

seriez confronté à l’avenir vous ne commettiez de nouveaux faits. 

 

Notons que le fait d’avoir de la famille sur le territoire n’a en rien été un frein à votre comportement et à 

vos agissements. Vous avez donc mis vous-même en péril l’unité familiale par votre comportement 

délictueux. 

 

Vous avez obtenu le statut de réfugié ainsi qu’un titre de séjour définitif en 1990, vous aviez de ce fait 

tous les éléments en main afin de vous insérer dans la société dans le respect des lois, grâce à ce droit 

au séjour vous aviez la possibilité de suivre une formation, des études ou de pouvoir travailler. Le 

revenu d’intégration, cette aide, n’a semble-t-il pas suffit à satisfaire vos besoins et vous vous en êtes 

pris à autrui afin d’obtenir de l'argent facilement et rapidement et ce peu importe les conséquences 

physique et psychique que cela engendre pour autrui. 

 

Vous n’avez pas profité de cette chance qui vous était offerte et avez choisi de rester dans une 

délinquance axée sur votre enrichissement personnel au détriment d'autrui. 

 

Il ne peut être que constaté que votre parcours est jalonné de crimes et/ou de délits, d'arrestations et de 

condamnations. Les faits commis sont d’une gravité certaine puisqu’il s'agit de coups ou blessures 

volontaires; de menace avec arme; de vol avec violences ou menaces; de vol avec effraction; de vol 

avec violences en bande, la nuit ayant causé la mort sans intention de la donner; de fraude 

informatique. »  

 

La partie défenderesse rappelle encore les diverses conclusions des Cours et Tribunaux ayant 

condamné la partie requérante, son comportement en détention, le risque important de récidive pour en 

conclure qu’ « Au vu de la nature des faits commis, de leur gravité, de leur caractère particulièrement 

inquiétant, du trouble causé à l'ordre public, de la violence gratuite dont vous avez fait preuve, de votre 

mépris manifeste pour l'intégrité physique d’autrui, vous représentez une menace grave, réelle et 

actuelle, affectant un intérêt fondamental de la société », que « Par de tel agissements vous vous êtes 

volontairement coupé de la société et des membres qui la composent, rien ne permet d’établir que le 

risque de récidive est exclu à votre égard. Il importe de protéger la société contre le danger potentiel 

que vous représentez. La sécurité de la collectivité prévaut sur vos intérêts personnels et familiaux. », 

que « La menace grave que votre comportement personnel représente pour la sécurité publique est 

telle que vos intérêts familiaux et personnels (et ceux des vôtres) ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la 

sauvegarde de l’ordre public » et dès lors que « L’ordre public doit être préservé et une décision de fin 

de séjour est une mesure appropriée à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales », 

procédant ainsi à une mise en balance proportionnée des intérêts en cause et sans qu’aucune erreur 

manifeste d’appréciation ne soit démontrée à cet égard. 

 

3.4.2.4. Il s’ensuit que la quatrième branche du moyen n’est pas fondée. 

 

3.5. Le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A.KESTEMONT B. VERDICKT 

 


